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1. Introduction 
 

La directive "Habitats, Faune, Flore" (92/43 CEE), contribue à la réalisation des objectifs 

de la convention de Rio sur la diversité biologique signée et ratifiée par l’Union Européenne le 

21 mai 1992, à travers la constitution d©un réseau européen cohérent de sites dénommés « Natura 

2000 » (Conselg., 2004). Il s©agit d©assurer le maintien ou, le cas échéant, le rétablissement dans 

un état de conservation favorable, d©habitats naturels (zones terrestres ou aquatiques se 

distinguant par leurs caractéristiques géographiques, abiotiques et biotiques) et d©espèces de 

faune et de flore sauvages d©intérêt communautaire dans leur aire de répartition naturelle. Compte 

tenu de cet état de fait, un travail de thèse, réalisé au sein du Muséum National d’Histoire 

Naturelle de Paris, vise depuis septembre 2005 à évaluer l’état de conservation de l’habitat - UE 

3260 - « Rivières des étages planitiaire à montagnard avec végétation du Ranunculion fluitantis 

et du Callitricho-Batrachion » par le développement d’une méthodologie adaptée pour l’étude de 

plusieurs communautés et par la définition d’ indices biologiques. 
 

 Les rivières à renoncules appartiennent à un ensemble d’habitats structurellement 

complexe et biologiquement diversifié dénommé « zone riparienne » (Lussier et al., 2006), ou 

ripisylve, qui constitue un corridor biologique et un écotone entre la rivière et les milieux 

adjacents. Il s’agit d’une zone étroite et fragile. Les perturbations qui conduisent à déconnecter 

l’hydrologie, la géomorphologie ou la végétation d’un cours d’eau, affaiblissent l’ importance de 

la structure riparienne ainsi que les fonctions qui lui sont associées. Les changements se reflètent 

au travers de la faune aquatique, mais aussi de la faune riparienne. Les indicateurs ripariens (tels 

que la structure végétale, la composition des communautés, etc.) peuvent alors être des atouts 

importants pour évaluer la connectivité entre les écosystèmes car ils répondent directement aux 

perturbations terrestres qui précèdent les changements dans l’environnement aquatique (Brooks, 

1991 ; Bryce et al., 2002).  
 

Dans ce cadre, différentes communautés floristiques et faunistiques font l’objet de suivis 

sur quatre cours d’eau localisés au sud de la région Ile de France et dans trois départements 

différents (l’Essonne [91], la Seine et Marne [77] et le Loiret [45]). 
 

Depuis le siècle dernier, les paysages de cette région ont été très profondément modifiés 

par les activités humaines (Le Marechal et Lesaffre, 2000). La plupart des changements ont 

engendré des conséquences importantes pour l’avifaune : modification de répartition 
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géographique, apparition ou disparition d’espèces, augmentation ou diminution des effectifs (Le 

Marechal et Lesaffre., 2000). C’est pourquoi il semblait nécessaire d’ intégrer les communautés 

ornithologiques à la problématique afin de détenir une échelle d’observation plus globale et de 

considérer la connectivité entre l’habitat suivi et les milieux adjacents.  

 

 Le présent rapport a donc pour objectif de décrire les communautés ornithologiques sur 

les quatre rivières sélectionnées (l’Ecole, le Lunain, le Betz, la Cléry) au cours de deux années 

consécutives (2006 et 2007) afin de répondre en partie aux questions concernant l’état de 

conservation des rivières à Renoncules. Il vise également à mettre en place une méthodologie 

standardisée, basée sur des points d’écoutes ornithologiques, favorisant la collecte, le traitement 

et l’analyse des données recueillies sur le terrain.  

  

Dans ce sens, des indices biologiques ont été adaptés à la description des milieux 

ripariens étudiés. Ces derniers ont été testés à l’aide de méthodes statistiques éprouvées. Il en a 

été de même pour certains traits biologiques des espèces contactées. Des observations et de 

l’analyse des résultats découlent finalement quelques recommandations possibles en matière de 

gestion de ces espaces naturels sensibles.  

 

1.0. Structure professionnelle  
 

Le stage s’est déroulé au Muséum National d’Histoire Naturelle de Paris et plus 

spécifiquement au sein du département d’Ecologie et de Gestion de la Biodiversité (EGB). Le 

présent sujet a été développé sous la tutelle de Maëlle Rambaud, doctorante dans l’Unité de 

Conservation des Espèces, Restauration et Suivi des Populations (CERSP), en collaboration avec 

Romain Julliard et Vincent Devictor, chercheur et ancien doctorant au Centre de Recherche sur la 

Biologie des Populations d’Oiseaux (CRBPO).  

 

  La qualité de cette structure, en terme de recherche scientifique et d’expertises, a impliqué 

une orientation du sujet sur une base de recherche appliquée découlant logiquement sur des 

propositions de gestion. Celles-ci ont été conceptualisées de manière à être le plus aisément 

reproductibles et applicables par des gestionnaires de milieux naturels dans divers secteurs 

géographiques métropolitains.    
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Présentation du Muséum National d’Histoire Naturelle (Par is) : 
 

Le Muséum National d’Histoire Naturelle de Paris (MNHN) est un institut scientifique 

d’état. Les activités de l©Établissement sont structurées en départements (au nombre de 10) et 

directions transversales. Les départements sont constitués d©unités, qui peuvent être propres à 

l©Établissement ou formées en partenariat avec d©autres établissements de recherche. Ils ont pour 

but d’assurer les activités scientifiques, c©est-à-dire l©ensemble des missions de recherche, 

d©enseignement, de conservation, d©expertise, de valorisation, de diffusion des connaissances et 

d©action éducative et culturelle. Sept de ces départements remplissent la mission de recherche 

fondamentale et appliquée et la mission d©expertise du Muséum. Ils contribuent activement à 

l©encadrement des étudiants et des doctorants, à la définition des contenus des enseignements, aux 

missions d©enseignement et de diffusion, par la participation de leurs enseignants-chercheurs. 

Leur activité conduit notamment à la constitution et à l©enrichissement de collections, à la 

conservation et à la mise en valeur de celles auxquelles ils participent. Le département « 

Écologie et gestion de la biodiversité » (EGB), au sein duquel j’ai réalisé mon stage, s’ intéresse 

plus spécifiquement à l©étude et à la gestion de la nature. Il contribue à réaliser des inventaires, à 

analyser l’histoire de la nature à différentes échelles d©espace et de temps, puis à étudier le 

déterminisme et les mécanismes du fonctionnement de cette dernière. Il propose des scénarios de 

son évolution et des protocoles de gestion.  

 

Par cette démarche pluridisciplinaire, intégrant recherche et gestion, le département EGB 

contribue à l©élaboration des politiques publiques dans le domaine de la gestion durable. À ce 

titre, il permet au Muséum de remplir pleinement sa mission de Centre national de référence sur 

la nature et la biodiversité, ainsi que celles qui lui sont confiées par les textes législatifs ou qui 

relèvent de conventions internationales. Il apporte également des réponses scientifiques aux 

questions que soulève la mise en œuvre de directives européennes. Depuis dix ans, le Muséum 

est en effet en charge d’expertises scientifiques suite à dix-huit conventions internationales et six 

Directives ou lois européennes (ex : Directives Habitats et Oiseaux, Directive sur l’Eau…), et ce 

parallèlement à plusieurs autres expertises nationales et internationales. 

Compte tenu de la mission de « centre national de référence pour la nature et la 

biodiversité » qui lui a été confiée, le Muséum constitue un appui scientifique du MEDD 

(Ministère de l’Ecologie et du Développement Durable) pour la mise en place d’un certain 

nombre de plans d©action et de restauration pour la faune, la flore et les milieux. Dans ce 

contexte, le MNHN participe à la proposition des stratégies d©actions nouvelles, mais aussi à 
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assurer la coordination de leur application. Il veille à ce que les méthodes de suivi proposées 

soient valides au plan scientifique et prévoit des procédures d©évaluation des résultats obtenus. 

Ce stage s’est également déroulé en partenariat avec l’unité de service « Inventaire et 

Suivi de la Biodiversité » (ISB). Il s’agit d’un service chargé de coordonner les actions citées 

précédemment, non seulement en France, mais aussi au niveau international. L’ ISB a notamment 

mis en place un programme dans le cadre de la Directive Habitats (1992). Les expertises en 

cours, sont en relation avec des résultats de recherche, issus des vingt-six laboratoires et douze 

services techniques ou scientifiques. L’ ISB est spécialisée dans la récolte et l’analyse de données 

concernant la nature (espèces, habitats, aires protégées, etc). Ces données ont récemment mené à 

l’ouverture au public d’une base de données nationale sur le patrimoine naturel, laquelle est 

disponible sur le web (http://inpn.mnhn.fr/). L’ ISB centralise, entre autres, les données sur les 

sites Natura 2000 (en accord avec la décision 97/266/EC de la Commission), prépare la 

contribution de la France aux rencontres biogéographiques et à l’évaluation périodique de l’état 

de conservation des habitats et espèces d’ intérêt communautaire en France. Les experts 

scientifiques du Muséum sont d’ailleurs les représentants français au niveau du Groupe de 

Travail Scientifique Habitats. L’ ISB contribue également à développer le site du Centre 

d©Echange français (http://www.mnhn.fr/biodiv). Dans le cadre de la coopération scientifique et 

technique au sein de la convention sur la diversité biologique dont le Centre d’Echange est le 

principal outil, il est envisagé de mettre en place un partenariat avec certains pays en 

développement (zone prioritaire francophone pour la coopération). Deux actions seront 

prioritaires. 

1. Constitution d’un réseau d’experts en synergie avec les départements du MNHN et l’ Institut 

Français de la Biodiversité 

2. Elaboration et suivi de stratégies d©action pour la biodiversité. 

 

Pour finir, depuis 1995, le Centre Thématique Européen de la diversité biologique 

(http://nature.eionet.eu.int.), appartenant à l’Agence Européenne de l’Environnement (European 

Environment Agency EEA), est basé au Muséum. En résumé, le MNHN joue un rôle multiple, 

pluridisciplinaire, à différentes échelles. Il contribue aussi bien à la réalisation de programmes 

régionaux, nationaux et biogéographiques, qu’à la mise en oeuvre d’actions dans un cadre 

international (Rambaud, 2005). 

 

 

 



 9 
 

1.1. Problématique  
 

Les zones ripariennes, et plus particulièrement les rivières à Renoncules, comportent des 

aspects particulièrement intéressants car ces habitats sont mentionnés dans deux directives 

européennes : la Directive 92/43/CEE, dite « Directive Habitats », et la Directive 2000/60/CEE 

dite « Directive Cadre sur l’Eau » (DCE). Ce sont des milieux riches et diversifiés, très sensibles 

aux perturbations anthropiques. Le choix des sites d’études a été déterminé par deux aspects 

principaux :  
 

- la région d’étude devait se situer à proximité du Muséum en raison des suivis intensifs à 

effectuer pendant la phase de terrain et de la collecte de matériel à stocker rapidement en 

laboratoire.   

- les rivières devaient avoir des conditions géomorphologiques, physico-chimiques et paysagères 

similaires pour pouvoir être comparées, et offrir la possibilité de trouver des sites peu et 

fortement anthropisés.  
 

Ces choix ont été effectués en rapport avec les objectifs de départ qui visaient notamment 

à évaluer l’état de conservation de l’habitat « Rivière à renoncules » comme mentionné dans les 

directives européennes. Ont été utilisés des données environnementales et plusieurs 

communautés biologiques, en vue de considérer plusieurs échelles spatiales et temporelles et 

d’obtenir une vision de l’habitat dans son intégralité.   

 

1.2. Analyse critique de la situation  
 

Le travail accompli ne repose sur aucune donnée préalable. Nous avons testé ici une 

méthodologie sur des sites non encore étudiés où l’habitat « rivière à renoncules » était présent. 

De telles études sont nécessaires pour répondre aux attentes des directives, car des évaluations 

doivent être réalisées régulièrement sur les habitats d’ intérêt communautaire. Concernant la 

Directive Habitats, un rapport doit être rendu tous les 6 ans à la Commission Européenne. 

Cependant, les travaux de recherche actuels pourraient être encore améliorés pour apporter des 

réponses plus précises en terme d’évaluation des habitats. Cela impliquera d’effectuer des suivis 

des communautés sur plusieurs années consécutives. Les mesures de gestion de ces habitats 

pourront dès lors être optimisées et seront ainsi plus efficientes. Le présent travail reste donc à 

compléter et à renforcer par la mise en place de nouvelles études scientifiques.   
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2. Matér iels et méthodes 
          

2.0. Contexte d’étude  
 

 Les corridors ripariens aux abords des rivières à renoncules possèdent un panel étendu et 

inhabituel de processus environnementaux influant sur les espèces. Cette diversité écologique est 

reliée aux variables du régime d’ inondation, aux caractéristiques géomorphologiques du chenal, 

aux décalages climatiques altitudinaux et, à l’ influence de l’utilisation des terres sur le corridor 

fluvial (Naiman et al., 1993).    

 

Pour ces différents paramètres, la région parisienne offre une variabilité environnementale 

conséquente. Le climat est relativement tempéré. Celui-ci est qualifié d’océanique atténué avec 

des amplitudes saisonnières assez modérées (15,5°C entre janvier et juillet) et des précipitations 

faibles (entre 600 et 700 mm) régulièrement réparties sur l’année (Le Marechal et Lesaffre., 

2000). D’autre part, la forte densité des populations humaines, qui modifient le paysage pour 

leurs besoins quotidiens, doit être prise en compte. Cette région tempérée est donc associée à une 

diversité écologique importante qu’ il faut préserver dans les meilleures conditions possibles 

malgré la forte anthropisation des milieux qui la composent. 

 

2.1. L ’habitat UE 3260 
 

L’habitat - UE 3260 - « Rivières des étages planitiaire à montagnard avec végétation du 

Ranunculion fluitantis et du Callitricho-Batrachion » comporte une végétation de plantes 

aquatiques flottantes ou submergées (niveau d’eau très bas en été) et de bryophytes aquatiques. 

Celui-ci se décline en six habitats élémentaires dont deux sont présents sur nos stations d’études. 

Il s’agit des rivières oligo-mésotrophes à méso-eutrophes, neutres à basiques (UE 3260 - 4), puis 

des rivières eutrophes (d’aval), neutres à basiques, dominées par des renoncules et des potamots 

(UE 3260 – 5).  

 

Ce sont des habitats présents sur des cours d’eau de taille moyenne. La végétation y est 

dominée par des phanérogames avec un faible développement de bryophytes. Il s’agit d’habitats 

généralement assez stables en variation interannuelle, car régulés par le cycle hydrologique 

annuel. En revanche, le cycle saisonnier est très marqué, déterminé par celui des renoncules. Ce 

sont des zones de reproduction préférentielles des Salmonidés et également du brochet dans les 

bras morts alluviaux.     
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D’un point de vue global, les dégradations majeures de ces habitats sont liées à une 

altération de la qualité physique des cours d’eau, ainsi qu’aux phénomènes de pollution 

(Bensettiti et al., 2002). Les ruptures de débit dues à des excès de pompage constituent une 

menace importante. Ces habitats semblent se dégrader fortement dans certaines régions avec une 

régression des zones de répartition des renoncules et une progression des communautés 

hélophytiques et algales au sein des cours d’eau. Ces modifications sont liées en  grande partie à 

l’eutrophisation et plus particulièrement à l’enrichissement en orthophosphates. Un état des lieux 

des populations et un examen des causes de régression des renoncules sont à réaliser rapidement. 

Les rôles de la ripisylve et des embâcles pour l’habitat 5 sont encore du domaine de la recherche 

(Bensettiti et al., 2002).    

 

2.2. Les sites et les paramètres pr is en compte : une étude sur  quatre cours d’eau  
 

 La présente étude a été réalisée sur quatre cours d’eau se situant dans les départements de 

l’Essonne 91 (l’Ecole), de la Seine et Marne 77 (le Lunain et le Betz), et au nord du Loiret 45 (la 

Cléry). Cette zone s’étend sur un secteur de plaine dont l’altitude varie de 55 à 108 m.  

 

 Les relevés ont porté sur des tronçons de longueur similaire, d’environ 7 à 9 km de 

linéaire pour chacun des cours d’eau énumérés ci-dessus. Les descriptions et localisations 

géographiques sont répertoriées sur carte IGN en annexe I.    

 

 La période d’échantillonnage s’est échelonnée du 8 avril 2006 au 11 juin 2006, et sur une 

période similaire en saison et en durée (du 20 avril au 11 juin) au cours de l’année 2007. 

 

Afin de considérer les milieux en interconnexion avec la zone riparienne des cours d’eau, 

différents paramètres ont été définis. Ceux-ci concernent l’estimation de la connectivité avec les 

milieux secondaires, le pourcentage relatif de l’habitat principal et des habitats secondaires, la 

couverture d’arbres et la couverture d’arbustes. L’objectif a été d’utiliser des indices biotiques, 

selon une méthode standardisée. Tous les points d’écoute ont fait l’objet en premier lieu d’une 

description sommaire des principales formations végétales et des espèces botaniques 

majoritairement représentées ainsi que de la structure du paysage. Une codification de ces 

données a été réalisée suivant la technique proposée dans le protocole de Suivi Temporel des 

Oiseaux Commun par Echantillonnage Ponctuel Simple (Jiguet et al., 2003). Au total, 15 types 
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d’habitats différents ont été répertoriés sur les sites d’études. Sur cet ensemble, 77 variables ont 

été prises en considération pour la description du milieu au travers de précisions sur les habitats 

et les espèces dominantes. Il a paru judicieux également de préciser selon un mode binaire, la 

représentation en terme d’ouverture ou de fermeture du milieu. Ces informations sont résumées 

dans les tableaux 1 et 2 en annexe II.    

 

 Le milieu aquatique étant omniprésent sur la plupart des points d’écoute (cours d’eau), ce 

fait sera pris en compte par la suite dans l’analyse des résultats bien qu’ il ne figure pas dans la 

description par code d’habitat STOC EPS. L’objectif est de privilégier l’étude des relations avec 

les habitats annexes ou en interconnexion et majoritairement représentés en terme de superficie.   

 

 

2.3. Méthode d’échantillonnage  
 

Afin de répondre aux contraintes de temps d’échantillonnage et de représentativité, la 

présente étude a été réalisée sur la base du protocole de Suivi Temporel des Oiseaux Communs 

par Echantillonnage Ponctuel Simple (STOC EPS, Jiguet et Julliard, 2003) dont les codes 

habitats sont répertoriés en annexe II. Toutefois, des modifications ont été apportées à ce 

protocole. Nous pouvons en particulier noter les points de variation suivants : 

 

- trois passages par point d’écoute au lieu de deux.  

- des variations aléatoires ont été effectuées occasionnellement dans l’ordre de passage aux 

points d’écoutes. 

- certains relevés ont été réalisés moins d’une heure avant le lever du soleil. 

 

Ces modifications se justifient par certaines contraintes de terrain qui n’ont pu être 

maîtrisées dès le départ (durée nécessaire à la réalisation des points d’écoutes, souci de précision 

quant à la structure des peuplements ornithologiques). En effet, afin d’obtenir une bonne 

corrélation entre les relevés sur les différents secteurs, l’ intervalle entre les relevés sur chaque 

site ne pouvait excéder trois jours. Le protocole adopté se rapproche toutefois des méthodes 

d’échantillonnages limitant les biais, comme celles utilisées dans de récents travaux (Kissling et 

Garton., 2006).   
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Concrètement, un minimum de 10 points d’échantillonnage a été assuré sur chaque cours 

d’eau afin d’obtenir des résultats robustes et fiables sur le plan statistique. Cinq points d’écoute 

ont été réalisés en milieu ouvert (plaine agricole, etc.) et 5 points en milieu fermé (sous bois) en 

vue d’obtenir un échantillonnage représentatif des principaux biotopes sur chaque secteur. Un 

point d’écoute par rivière a été positionné en milieu urbanisé afin d’effectuer un « étalonnage » 

par rapport aux données récoltées dans les milieux de plaine et boisés. Au total, 42 points 

d’écoute ont fait l’objet d’un suivi régulier.  

  

Trois campagnes de terrain ont été conduites au cours des années 2006 et 2007.  

 

·  La première série de relevés ornithologiques a débuté au printemps 2006 entre les mois 

d’avril et juin. 

 

·  Dans un deuxième temps, il a été décidé d’effectuer à titre indicatif des relevés STOC 

EPS au cours de l’hiver 2006-2007. Ces relevés complémentaires ont permis d’observer 

l’utilisation du milieu (alimentation, abris, reproduction) par les espèces d’oiseaux en 

fonction de la période de l’année. De plus, l’augmentation du nombre de relevés a facilité 

la réalisation d’analyses statistiques sur des données telles que la richesse spécifique 

(bien que ces données restent logiquement restrictives notamment du fait de l’ importance 

accordée aux zones alluviales en tant que site d’accueil pour la reproduction). A noter 

cependant que les données collectées en hiver 2007 n’ont pas fait l’objet d’une analyse 

détaillée au sein de ce rapport d’étude.   

 

·  Finalement, la troisième série de relevés s’est déroulée au printemps 2007 à des dates 

similaires à celles des échantillonnages de 2006. 

 

Ces méthodes permettront par la suite d’effectuer une comparaison entre les peuplements 

des différents cours d’eau étudiés et de déterminer, si possible, la qualité biologique du milieu.  
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2.4. Méthode de traitement et d’analyse des résultats 
 

Pour obtenir des résultats standardisés, il a été décidé de ne prendre en compte que les 

données obtenues dans le cadre du programme STOC à compter du 27 avril 2006 ; lesquelles 

permettront de calculer et d’exploiter les indices de diversité spécifique appropriés.  

 

La figure 1 ci-dessous représente la démarche utilisée dans le traitement des résultats.  

 

  Sujet                   Exemple de facteurs prédictifs          modèle objectifs/ rendement          exemple d’objectif final 

 

 

 

Figure 1. Principales étapes théoriques de la modélisation écologique (d’après Manel et al., 2001 modifié). 

 

Pour obtenir une collecte simplifiée et standardisée des données, les altérations observées sur 

chaque site ont été considérées par l’ intermédiaire de l’ indice « Qualitat del Bosc de Ribera » 

(Mune et al., 2003) et du code habitat STOC EPS. 

 

Calcul de la r ichesse spécifique : 
 

La richesse spécifique a été calculée à plusieurs échelles spatiales. Ont été prises en 

compte en particulier, la richesse spécifique de chaque point d’écoute et la richesse spécifique de 

chaque cours d’eau. La liste des espèces observées sur l’ensemble des secteurs a aussi été établie 

à titre indicatif en se référant à un certain nombre d’études antérieures (notamment Frochot et al., 

2001 ; Bryce et al., 2002). Cette liste est présentée en annexe VI. (Tableau 7). Elle a finalement 

fait l’objet d’une distinction entre espèces nicheuses et non nicheuses. Cette démarche était 

indispensable dans le calcul des indices biologiques sélectionnés et pour rendre compte de 

l’utilisation des milieux par chacune des espèces répertoriées. Trois types de catégories ont 

également été créées classant les espèces en tant qu’oiseaux d’eau, forestier ou de lisière et 

milieux ouverts (elles figurent également dans le Tableau 7 de l’annexe VI) afin d’effectuer des 

analyses statistiques par milieux. Elles n’ont toutefois pas permis l’obtention de résultats 

exploitables en raison de la faible taille du jeu de données.  

 

Localisations 

Facteurs environnementaux 
biotiques ou abiotiques 

Présence 
d’espèces 

Diagnostique des espèces 
déclinant sur des plans de 
gestion et conservation. 
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Densité et abondance d’ individus par  site : 
 

La comparaison des populations dans l’espace et le temps requiert souvent une estimation 

de l’abondance. La véritable abondance est rarement connue et les mesures ne sont que des 

indices. Le but est donc de réduire les biais en utilisant des méthodes standardisées (Kissling et 

Garton, 2006). C’est pourquoi l’abondance des individus a été estimée sur des placettes 

circulaires de 100 m de rayon.   

 

 Le calcul de l’abondance totale d’un peuplement ou d’ indices de diversité nécessite de 

convertir en densité, dans une deuxième étape, les données EPS. Ce concept a été développé à 

l’ instar des Indices Ponctuels d’Abondance (Frochot et al., 2001) au moyen de coefficients de 

conversion établis une fois pour toutes. Ces coefficients permettent de corriger les différences de 

détectabilité entre espèces. Leur emploi n’est justifié que pour certains aspects de l’ interprétation 

des données (Frochot et al., 2001).  

 

Calcul de l’ indice de Shannon Weaver  et comparaison des résultats : 
 

 Une description simple des peuplements aviens a été réalisée à l’aide de l’ indice de 

Shannon Weaver. Cet indice a été comparé aux autres indices biotiques puis corrélé à plusieurs 

variables environnementales afin de confirmer ou d’ infirmer un impact éventuel de l’habitat suivi 

et de sa dégradation sur les communautés d’oiseaux.  

 

L’ indice de Shannon (H) peut se calculer comme suit (selon Ramade, 2002) : 

Sachant que Pi = ni/N (abondance relative de l’espèce). 
 

H = - � (Pi *  log (Pi)). où Pi = ni/N 
 

L’équitabilité (E) a également été prise en compte par l’ intermédiaire de cette technique 

analytique. On dénomme par équitabilité, la mesure du degré de régularité dans l’abondance 

relative des effectifs des diverses espèces d’un peuplement (Ramade, 2002). Celle-ci se traduit 

par l’équation :   

 

E = H/ log(S) ou E = H/Ln (S)  

 

où Log (S) [S étant la richesse spécifique] est la diversité théorique maximale (variant de 0 à 1). 

Dans le cas présent, l’équitabilité a été calculée sur la base du Logarithme népérien (Ln).  
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Outils d’analyses statistiques :  

 

Les données recueillies sur les variables environnementales et les espèces ont finalement 

été traitées par analyses multivariées. Pour leur réalisation, le logiciel « R » (Ihaka and 

Gentleman, 1996), avec la librairie ade4 (Chessel, Duffour and Thioulouse, 2004), nous a semblé 

être l’outil le plus adéquat. Les statistiques simples (ex : ANOVA) ont été effectuées sous 

Excel®  ou Sigma stat®.  

 

3. Les Indices biotiques exploités 
 

 Différents indices biotiques ont été comparés et/ ou confrontés pour évaluer la qualité des 

secteurs suivis. Chacun de ces indices a permis une description détaillée de l’état de conservation 

de l’habitat rivulaire qui a été scindé en deux zones d’étude : 

 

- la ripisylve et le lit mineur du cours d’eau.  

- les milieux annexes ou en interconnexion avec la ripisylve tel que les plaines agricoles, 

les haies, friches, etc.  

 

3.0. L ’ indice « Qualitat del Bosc de Ribera » (QBR)  
 

D’après Mune et al., (2003), l’ indice QBR (du Catalan : “Qualitat del Bosc de Ribera”) 

ou Riparian Forest Quality, repose sur quatre composantes principales des habitats ripariens :  

 

- la couverture végétale riparienne totale (incluant la connectivité ripisylve/forêt, la 

continuité de la ripisylve et la distribution régulière ou en patchs) 

- la structure de la couverture riparienne (couverture d©arbres, couverture d©arbustes et 

couverture d©hélophytes) 

- la qualité de la couverture riparienne (présence ou non d©espèces exotiques, nombre 

d©espèces d©arbres et d©arbustes indigènes) 

- l’altération du chenal du cours d’eau (présence d©aménagements anthropiques, présence 

de déchets, altérations du chenal par des terrasses, structures rigides, canalisation, 

seuils…). 
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Cet indice a été utilisé comme base de description de la première zone d’étude, c’est à 

dire la ripisylve et le cours d’eau dans son lit mineur. Il se décline en une représentation 

qualitative du milieu à l’aide d’un système de notation (Tableau 2) dont les différents stades 

d’altérations sont représentés par un code couleur. Les cinq catégories descriptives de l’état de 

conservation sont détaillées dans le tableau 2 ci-dessous. 

 

Tableau 2. Code couleur attribué à la qualité des habitats ripariens en fonction de la note QBR. 

 

 Classes de qualité des habitats r ipar iens QBR Couleur  

Habitat en conditions naturelles �  95 Bleue 

Quelques perturbations, bonne qualité 75-90 Vert 

Perturbations importantes, faible qualité 55-70 Jaune 

Altération forte, qualité pauvre 30-50 Orange 

Dégradation extrême, mauvaise qualité �  25 Rouge 

 

3.1. Le « Species Specialization Index » (SSI) : (d’après Julliard et al., 2006) 
 

 L’état de conservation de l’habitat peut être décrit en partie au travers de la proportion 

entre espèces généralistes et espèces spécialistes observées sur la station d’étude.  

 

Parce que l’homogénéisation du milieu conduit souvent à des remplacements des espèces 

uniques par des espèces déjà très répandues, elle réduit la diversité spatiale. Les « gagnants » 

sont caractérisés par l’omnivorie, une croissance rapide et une dispersion ou une reproduction 

dans des habitats éphémères, tandis que les groupes susceptibles de s’éteindre ont une 

prédominance de traits associés à la spécialisation (niche écologique étroite, espèces endémiques 

inféodées à des milieux très particuliers, etc.), une reproduction lente et d’autres traits non 

associés avec l’opportunisme (Mc Kinney and Lockwood, 1999). Ces traits biologiques sont 

représentés dans le tableau 4 de l’annexe IV.  

 

De même, Bryce et al., (2002) observent que l’abondance des espèces d’oiseaux 

tolérantes, omnivores, granivores et se nourrissant au sol, augmentent avec l’ importance de la 

perturbation, tandis que la plupart des autres groupes décroissent. C’est pourquoi, la décision a 

été prise de considérer les données dans ce sens. L’ indice de spécialisation des espèces, ou SSI, 
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développé par Julliard et al., (2006), permet de définir si une espèce est davantage à tendance 

généraliste ou inversement à caractère spécialiste.  

 

Le SSI est un coefficient de variation que l’on calcule de la manière suivante : 

 

SSI = (  H  - 1)1/2  

              h  

 

Considérant une égale densité dans les habitats occupés et une densité nulle dans les 

autres, le SSI est calculé pour une espèce présente dans h classes d’habitat parmi H habitats 

possibles.  

 

Les données ornithologiques utilisées à l’échelle nationale sur l’ensemble du territoire 

français ont démontré à ce sujet un biais pour ce même indice concernant les espèces inféodées 

aux écosystèmes lotiques. Dans ce sens, les espèces aquatiques apparaissent logiquement comme  

spécialistes. Dans la mesure où la présente étude considère essentiellement des écosystèmes 

aquatiques, il a toutefois été décidé de conserver cette attribution.  

 

Les abondances d’espèces recensées sur les points d’écoutes ont été utilisées dans cet 

indice de spécialisation. Les résultats obtenus ont permis par la suite de les considérer en tant que 

variable au sein d’une adaptation du Bird Integrity Index (Bryce et al., 2002) développé ci-

dessous, ce qui a permis de réaliser des analyses en composante principale sur le jeu de données 

exploitable.  

 

 

3.2. Le « Bird Integr ity Index » (BI I ) : (Bryce et al., 2002) 
 

Cet indice avait été choisi pour évaluer les variables biologiques, puisque les variables 

environnementales ont été décrites et testées à l’aide du QBR. Originellement utilisé pour tester 

62 métriques (décrites dans le tableau 3 en annexe III) et représenter différents aspects (la 

tolérance ou l’ intolérance aux perturbations humaines, les préférences alimentaires, etc.) qui 

peuvent êtres affectées positivement ou négativement par les activités humaines, cet indice n’a 

finalement pas été exploité dans nos travaux en raison d’un protocole trop complexe et inadapté à 

notre étude. Toutefois, la démarche utilisée pour évaluer les métriques réponses (celles répondant 

clairement aux perturbations) et les confronter aux perturbations mesurées sur les sites 
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(utilisation des terres, état de la couverture riparienne, interconnexion des cours d’eau) a été 

conservée (voir Bryce et al., 2002., 2006). La classification de Blondel et al. (1984) modifiée, a 

été reprise pour décrire les comportements alimentaires (Tableau 6b. annexe V). L’ importance de 

la précision d’analyse sur le régime alimentaire est justifiée, du fait que la démographie des 

oiseaux est fortement liée à la disponibilité en nourriture (Benton et al., 2002 ; Hulme, 2005).   

 

 

3.3. L ’étude des guildes  
 

L’approche par guilde, en conjonction avec les patrons paysagers peut être utile pour 

analyser la fonctionnalité, le degré de dégradation et les possibilités de restauration des habitats 

ripariens (Croonquist and Brooks., 1991).    

 

Une classification strictement fonctionnelle des espèces, ne donne pas souvent un signal 

de réponse clair des communautés ornithologiques aux modes de gestion. Les chercheurs 

transforment alors certaines guildes fonctionnelles en guildes réponses en groupant les espèces 

en fonction de leur tolérance aux activités humaines (Best et al, 1978 ; Szaro., 1986 ; Croonquist 

and Brooks., 1991). Cette démarche est par conséquent intégrée au BII et aux présents travaux.  

 

Toutefois, la tolérance des espèces a été davantage détaillée ici qu’avec le BII. Cette 

tendance se traduit dans les faits par le classement des espèces dans 11 catégories différentes 

(classification LPO44) s’apparentant aux milieux de prédilection de chacune des espèces 

(espèces ubiquistes, anthropophiles, de bois, mosaïque etc.). Ce classement est représenté sous 

forme d’histogramme en annexe V figure 6.  
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4. Résultats 
 

 

4.0. Approche descr iptive à l’échelle des cours d’eau  
 

Au total, 77 espèces ont été recensées au cours de la saison d’observation 2006 sur un 

ensemble de 42 points d’écoutes. Parmi ces espèces, 20 sont considérées comme migratrices et 

ne sont présentes qu’en saison estivale, 27 sont migratrices partielles et 30 sont sédentaires. La 

richesse spécifique varie de 13 à 30 espèces par point. Les cortèges sont constitués de 44 espèces 

observées sur au moins 10 points d’écoute contre 33 espèces contactées sur un nombre de points 

d’écoute inférieur à 10. Les espèces identifiées sont répertoriées en annexe VI, tableau 6.   

 

Ont été calculés pour chaque cours d’eau : l’ indice de Shannon, l’équitabilité et la 

richesse spécifique. Ces valeurs ont été par la suite exploitées en procédant à des analyses de 

variances. Les données collectées sont répertoriées dans le tableau 3 ci-dessous.   

 

Tableau 3. Comparaisons des valeurs de Richesse spécifique (S) d’Equitabilité (E) et de 

Diversité spécifique (H) sur les quatre cours d’eau au printemps 2006.  

 

 
le Betz La Cléry l’Ecole Le Lunain 

Différence 
significative 

(P<0,05) 
S 49 56 48 56 P = 0,843 

E 0,94 0,92 0,91 0,89 P = 0,026 

H (calcul LN) 2,92 2,85 2,75 2,68 P = 0,026 

 

 

Des tests de Kruskal-Wallis ont permis de comparer les valeurs des indices  S, E et H 

entre les cours d’eau étudiés. Les calculs de richesse à l’échelle des cours d’eau ne montrent pas 

de différence significative. Ont peut supposer que leur capacité d’accueil est équivalente. Des 

différences significatives sont en revanche observables sur le plan de l’équitabilité et de la 

diversité spécifique. Il existe donc des changements notables en terme de distribution des espèces 

le long des cours d’eau. Une observation à une échelle plus fine, par point d’écoute, s’ impose, 

afin de prendre en compte les interactions potentielles entre variables environnementales et 
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biologiques. Une comparaison par espèce nous permet finalement de dégager un ensemble de 32 

espèces communes aux quatre cours d’eau. Cinq espèces n’ont été observées que sur le Lunain, 

cinq sur la Cléry, sept sur le Betz et deux sur l’Ecole.  

 

 

4.1. Approche analytique à l’échelle des stations  
 

Représentation des résultats : 
 

En fonction des guildes et des paramètres pris en compte sur chaque secteur, les résultats 

seront décrits sous forme de code couleur dont la représentation se base sur l’ indice QBR (Mune 

et al., 2003) décrit dans le chapitre matériel et méthode. Les résultats sont répertoriés sur les 

fonds de carte en annexe I. L’ indice BII permettant l’obtention de résultats sous forme de 

pourcentages, cette classification des codes couleur lui sera transposable.  

 

 

Analyse des résultats du QBR : 
 

Les variables environnementales ont été prises en considération sous forme de notes 

attribuées selon le barème de l’ indice QBR (voir Mune et al., 2003). Ainsi, les stations 

préservées affichent un score élevé (supérieur à 95) et les stations impactées, un score se 

rapprochant de 0 avec la possibilité d’obtenir une valeur négative. Le but a été de mettre en 

évidence les variables environnementales sur lesquelles influent le plus l’état de dégradation. Ce 

sont les seules figurant dans les analyses suivantes.   

 

Le score du QBR n’étant pas une variable statistique, il a été décomposé en fonction de 

ses variables environnementales. Six d’entre elles ont été sélectionnées pour évaluer l’état de 

conservation de l’habitat : Habitat principal, Habitat secondaire, Couverture riparienne, 

Connectivité, Couverture d’arbres et Couverture d’arbustes. 
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Une Analyse en Composante Principale (ACP, Figure 2) a permis de classer les stations 

en trois grandes classes de qualité (Tableau 4) : des stations peu impactées de relativement bonne 

qualité, des stations moyennement impactées, et des stations fortement dégradées.   

 

 

  

 

 

 

                                                                      +       -       
 

 

 

    

 

   
 

             

                                                                       

Figure 2. Analyse en composante principale sur les variables environnementales. ("HABPC" = Habitat principal, 

HABPC2" = Habitat secondaire, "COUV.RIPA" = Couverture riparienne, "CONNECTIV" = Connectivité, 

"COUV.ARBRES" = Couverture d’arbre, "COUV.ARBUSTES" = Couverture d’arbuste). Les codes des stations 

sont répertoriés dans le Tableau 4. et sur les cartographies en annexe I. 

 

 

 

Description de l’ACP sur les variables informatives du QBR : 
 

 Les 4 premiers axes de l’ACP représentent 93,3% de l’ inertie totale du jeu de données. 

L’axe 1 (51,49% d’ inertie) est positivement corrélé avec 4 variables que sont la couverture 

riparienne (COUV.RIPA), la couverture d’arbre (COUV.ARBRES), l’habitat principal (HABPC) 

et la connectivité (CONNECTIV). A l’opposé la couverture d’arbustes (COUV.ARBUSTES) et 

l’habitat secondaire (HABPC2) sont corrélés négativement avec cet axe. L’axe 2 (23,55% 

d’ inertie) est également expliqué par ces mêmes variables environnementales. Il est positivement 

+ 

- 

Légende : 
 
Stations faiblement impactées. 
 
Stations moyennement impactées. 
 
Stations fortement impactées.  
 
     Gradient de qualité  des stations    
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affecté par la couverture riparienne, la couverture d’arbres et d’arbustes et par l’habitat 

secondaire. A l’ inverse, l’habitat principal est négativement corrélé avec cet axe.  
 

 

 

 

 

Tableau 4. Classes de qualité des différentes stations d’étude à l’aide de variables 

environnementales issue de l’ indice QBR. Les stations en gras se situent en secteurs 

sensiblement urbanisés. 

   
 

Stations moyennement dégradées Stations 

faiblement 

dégradées 

Prédominance de 

l’habitat pr incipal 

Augmentation des 

structures arbustives 

Stations dégradées. Milieu urbain.  

09L 10L 

03B 

 

 

07L  

 

02E 

02C 04C 06C  07C 10C 

 

08B 10B 

05E 07E  

01C 05C 

01L 02L 03L 04L 05L 06L 08L 11L 

01B 02B 04B 05B 06B 07B 09B  

01E 03E 04E 06E 08E 09E 10E  

03C 08C 09C 11C       
 

 

 

Les classes de qualité obtenues par l’ACP ont pu être reliées à trois classes QBR :  
 

- les stations en bon état de conservation :                      QBR > 95  

- les stations dont l’état de conservation est moyen :      50 < QBR > 95       

- les stations en mauvais état de conservation :               QBR < 50. 

Le gradient de stations peut donc s’expliquer par l’ indice QBR mais avec une moins 

bonne précision (3 classes au lieu de 5 initialement).  
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4.2. Analyse à l’échelle des cor tèges ornithologiques  
 

ACP sur  les cor tèges d’oiseaux : 
 

  Cortèges 

ornithologiques : 
codification : 

Inclassable (0) A 

Anthropophile B 

Bois C 

Bois feuillus D 

Haies avec arbres E 

Milieux buissonnants F 

Milieux ouverts G 

Mosaïque H 

Oiseaux d©eau I 

Ubiquiste J 

#N/A (non identifiés) K 

Figure 3. ACP sur les cortèges ornithologique recensés sur 42 points d’écoute au printemps 2006.  

Les stations sont représentées sur les cartographies en annexe I. 

  

Les 4 premiers axes de l’ACP représentent 61,27% de l’ inertie totale du jeu de données. 

L’axe 1 (20,57% d’ inertie) est négativement corrélé au variables « Bois feuillus » et 

« Ubiquiste » mais positivement corrélé aux variables « #N/A » (individus pour lesquelles 

l’ identification n’a pas été possible) et « Milieux buissonnants ». L’axe 2 (15,90% d’ inertie) est 

positivement corrélé à la variable « Anthropophile » et négativement corrélé à la variable 

« Bois ». L’axe 3 (14,87% d’ inertie) est négativement corrélé à la variable « Mosaïque ». L’axe 4 

enfin (9,92% d’ inertie), est négativement corrélé à la variable « Oiseaux d©eau ». 

 

Les tests statistiques sur les cortèges ornithologiques ne révèlent aucune corrélation entre 

ceux-ci excepté une faible corrélation (R= 0,501) entre les espèces de milieux buissonnants et les 

espèces indéterminées, ce qui n’a pas de grande signification. Ainsi, les différents cortèges 

semblent s’exclurent. Cette situation est identique à celle observée généralement, du fait de la 

compétition interspécifique, qui conduit les espèces à l’occupation de niches écologiques 

différentes (voir Chesson, 1994 ; Gravel et al., 2006).    
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Un gradient est perceptible le long de l’axe 1 depuis les cortèges ornithologiques de 

milieux fermés (F, C, E, D) jusqu’aux cortèges de milieux moyennement ouverts (H, I). Par 

contre, le cortège anthropophile (B) apparaît nettement excentré. Le cortège représenté au point 

08B par exemple, correspond bien à des espèces inféodées à des milieux buissonnants (Rossignol 

Philomèle Turdus philomelos, Accenteur mouchet Prunella modularis , Bruant jaune Emberiza 

citrinella etc). Sont perceptibles à l’ inverse sur le point 3L, des espèces appartenant au cortège 

« anthropophiles » tel que l’hirondelle de fenêtre Delichon urbica, le martinet noir Apus apus et 

la bergeronnette grise Motacilla cinerea. 

 

Les stations décrites précédemment comme dégradées tendent à être particulièrement 

peuplées par des cortèges anthropophiles ou de milieux ouverts, voire de mosaïques. C’est le cas 

pour les stations 7B, 3L et 11L par exemple. 

 

 
 
 
4.3. Analyses à l’échelle des espèces et de leurs var iables biologiques  
 
 

4.3.1. Résultats de l’ Indice de spécialisation des espèces SSI : 
 

Parmi les 77 espèces observées au cours de l’année 2006 et d’après les scores de l’ indice 

SSI de Julliard et al. (2006), 56 espèces sont considérées comme généralistes contre 17 espèces 

spécialistes. Les 4 espèces restantes sont des espèces introduites ou échappées de captivité 

(Phasianus colchicus, Melopsittacus undulatus, Branta canadensis, Anser anser) et ne seront pas 

prises en considération. Le Faisan de Colchide Phasianus colchicus, très ubiquiste, est présent 

sur sept stations du Betz, sept autres du Lunain, quatre de l’Ecole et une station de la Cléry. 

Melopsittacus undulatus n’a été observée que sur la station 03L, nettement urbanisée. Enfin, 

Branta canadensis a été observée sur deux stations (10L et 05E) et Anser anser sur la station 06B 

légèrement urbanisée.   

 

Les 5 espèces les plus généralistes au niveau national (Julliard et al., 2006), le sont 

également sur les secteurs d’étude. Les 5 espèces les plus spécialistes diffèrent en revanche en 

raison de l’absence dans nos données de 4 d’entres elles. Les résultats du SSI sont répertoriés 

dans le tableau 5 ci-dessous. 
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Tableau 5. Espèces spécialistes et généralistes sur nos stations d’études comparées aux 

résultats du SSI au niveau national.  

 

Résultats nationaux Résultats sur les cours d’eau étudiés 

Les 5 espèces les plus 

spécialistes 

Les 5 espèces les plus 

généralistes 

Les 5 espèces les plus 

spécialistes 

Les 5 espèces les plus 

généralistes 

Vanellus vanellus 

Cisticola juncidis 

Perdix perdix 

Motacilla flava 

Sylvia undata Boddaert 

Turdus merula  

Fringilla coelebs 

Corvus corone 

Parus major 

Columba palumbus 

Motacilla flava 

Parus ater 

Muscicapa striata 

Lanius excubitor 

Lanius colurio 

Columba palumbus 

Fringilla coelebs 

Turdus merula 

Parus major 

Corvus corone 

 

Les résultats de l’ACP sur les espèces et utilisant l’ indice SSI comme variable 

explicative, sont représentés sur la figure 4 ci-dessous. 
  

   

 

  

 

 

 

 

 

 

 

Figure 4. ACP sur les espèces recensées au printemps 2006 en utilisant le SSI comme variable explicative. 

  

L’axe 1 (59,44% d’ inertie) est positivement corrélé à la variable « spécialistes » mais 
négativement corrélé à la variable « généralistes ». L’axe 2 (40,55% d’ inertie) est positivement 
corrélé aux deux variables spécialistes et généralistes.      
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4.3.2. ACP sur les abondances d’espèces d’oiseaux par point d’écoute : 
 
 
 
 
 
 
 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

Figure 5. ACP sur les abondances des différentes espèces d’oiseaux enregistrées sur les 42 points d’écoutes au 

printemps 2006. Les codes des stations sont représentés sur les cartographies en annexe I. 

 

 

 Les données sur les espèces ont été transformées en logarithme afin d’éviter que les 

espèces fortement abondantes soient les seules à ressortir dans l’analyse. 

 

Les quatre premiers axes de l’ACP représentent 39,01% de l’ inertie totale du jeu de 

données. Le premier axe explique 16,26% de l’ inertie et l’axe 2 9,11%.  

  

 

 

 

 

 

 

 

Cortège anthropophile 
Ubiquiste 1er groupe 
Ubiquiste 2ème groupe 
Cortège commun à faibles 
effectifs. 
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4.3.3. ACP sur le régime alimentaire des espèces d’oiseaux par points d’écoute : 
 

L’ importance de la disponibilité en nourriture dans la démographie des espèces d’oiseaux 

(Benton et al., 2002 ; Hulme, 2005) nous a conduit à privilégier l’étude de cette variable 

biologique. Les résultats de l’analyse sur le régime alimentaire sont représentés par la Figure 6.   

  

  

Régime alimentaire : codification : 

Granivore Gr 

Frugivore Fr 

Charognard Ch 

Carnivore Ca 

Limnivore Li 

Feuillage et végétaux Fo 

Insectivore  In 

  

Légende : 

 

 

 

 

 

Figure 6. ACP sur la répartition des régimes alimentaires chez les espèces d’oiseaux enregistrées sur les 42 points 

d’écoutes au printemps 2006. Les codes des stations sont représentés sur les cartographies en annexe I. 

 

L’analyse du régime alimentaire a été effectuée à partir de fréquences d’occurrences 

relatives (FOR) pour l’ensemble des espèces d’oiseaux contactées sur chaque point d’écoute. 

Une espèce d’oiseaux peut-être classée simultanément dans plusieurs catégories de régime 

alimentaire. Les quatre premiers axes de l’ACP représentent 81,15% de l’ inertie totale du jeu de 

données. Le premier axe explique 31,08% de l’ inertie et l’axe 2 21,99%. Les stations urbanisées 

sont corrélées à la partie négative de l’axe 1. Les stations éloignées des villes et habitations, sont 

inversement corrélées à l’axe 2 et positivement corrélées à l’axe 1. Un troisième groupe de 

stations fortement liées au cours d’eau, est corrélé à l’axe 2. 

 

 

Dominance d’un habitat spécifique 
Stations fortement liées au cours d’eau 
Stations urbanisées ou proche 
d’habitations  
Diversité paysagère à large échelle 
Stations éloignées de sites urbanisés 
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Corrélation entre les données des var iables biologiques et environnementales : 
 

Beaucoup de stations sont fortement dégradées (28 sur 42) en référence aux variables 

environnementales. Mais ces dernières n’expliquent pas toutes les dégradations du fait de leur 

simple observation, et les communautés biologiques permettent de mieux comprendre l’origine 

des différentes perturbations. L’étude de la communauté ornithologique apporte ainsi des 

informations complémentaires en fonction de la tolérance et de l’appartenance des espèces aux 

différents cortèges. On observe souvent une concordance entre les stations faiblement impactées 

et la présence d’espèces exigeantes pouvant être considérées comme bio-indicatrices. C’est le cas 

pour la Pie grièche écorcheur Lanius collurio sur la station 03B et la Rousserolle turdoïde 

Acrocephalus arundinaceus sur la station 08B. Dans des stations considérées comme fortement 

dégradées, les espèces d’oiseaux peuvent parfois donner davantage de précisions que les 

variables environnementales. Les stations 03E et 04E, toutes deux très impactées par exemple, 

possèdent des cortèges ornithologiques très différents comme en atteste la figure 7. Dans le 

premier cas, les cortèges démontrent la présence de bois feuillus, haies et milieux buissonnants. 

Le point 04E quand à lui est clairement urbanisé avec une majorité d’espèces anthropophiles et 

ubiquistes.  

 

Distribution des cortèges ornithologiques 
sur les stations 03E et 04E en 2006.
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   Figure 7. Comparaison de la distribution des cortèges ornithologiques des stations 03E et 04E pour l’année 2006. 
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5. Discussion – Conclusion  
 

 

5.1. Etat de conservation et qualité de la r ipisylve : 
 

 D’après les résultats (Figure 2), le meilleur type d’habitat, semble être associé à une 

bonne qualité de la ripisylve. Une ripisylve bien développée avec une diversité élevée au niveau 

de la structure de végétation et des habitats joue un rôle important. La connectivité avec les 

milieux adjacents et la présence d’habitats secondaires favorisent également la bonne qualité des 

habitats ripariens. Une première classe de qualité en ressort. Les trois stations qui la constituent 

sont faiblement impactées, si l’on s’en réfère au trois conditions décrites ci-dessus. Une 

deuxième classe peut-être ensuite considérée ; affichant une diminution des variables liées à la 

ripisylve (couverture riparienne, couverture d’arbres), elle conserve néanmoins un habitat 

diversifié avec une bonne représentation de l’habitat secondaire. La deuxième classe bis 

s’apparente au contraire, à des stations dont l’habitat principal affiche un fort pourcentage 

d’occupation sur le point d’écoute, mais entraînant de fait une baisse de diversité des habitats 

secondaires interconnectés. Enfin, la dernière catégorie regroupe des stations aux milieux 

dégradés ou très dégradés, où l’on discerne aisément la faible superficie occupée par les arbres et 

arbustes. L’habitat principal est le seul habitat représenté, la baisse de connectivité a conduit à 

son isolement vis-à-vis des autres habitats. Ces résultats sont présentés dans le tableau 4 ci-

dessous. La localisation des stations d’étude est présentée sur fonds de cartes en annexe 1.           

 

Finalement, le mauvais état de conservation est lié à l’absence de plusieurs des facteurs décrits 

précédemment. Il s’applique à des stations dont le couvert riparien est absent et où la diversité 

des habitats est faible. Les milieux associés sont généralement urbanisés ou agricoles et la 

dominance de l’habitat principal y est toujours nettement visible. Cette situation démontre une 

perte du milieu forestier (baisse du pourcentage de ripisylve), une perte de diversité des habitats 

et de la couverture végétale ainsi qu’une perte de connectivité (baisse du pourcentage de 

connectivité et du pourcentage d’habitat secondaire).     
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5.2. Etat de conservation et communautés ornithologiques : 
 

Le classement dichotomique des espèces en terme de spécialistes / généralistes n’a pas 

semblé suffisant pour expliquer l’état de conservation des différentes stations. Les travaux de 

Julliard et al., (2006) ont démontré que l’ indice SSI ne pouvait s’appliquer aux espèces 

aquatiques à cause du biais engendré par ces dernières qui sont considérées comme spécialistes. 

Cette observation explique en partie le fait que l’ indice SSI ne permette pas, dans notre cas et à 

lui seul, une évaluation de l’état de conservation du milieu riparien.       

 

Pour les cortèges ornithologiques, la difficulté de dégager des tendances nettes reliées à 

l’état de conservation, est probablement associée au fait que les cortèges ornithologiques ne sont 

que de médiocres indicateurs lors d’évaluation à l’échelle ponctuelle comme l’ont rappelé 

Frochot et al. (2001). Selon eux, des tests préliminaires pratiqués selon divers systèmes de 

pondération n’ont montré qu’une mauvaise réaction à de nombreuses altérations bien réelles 

(artificialisation des berges, etc.), l’ influence des espèces y réagissant étant compensée par 

l’ influence inverse des autres espèces. Il existe néanmoins un cortège d’espèces commun à 

l’ensemble des stations et quelques espèces indicatrices pour chaque degré du gradient. 

Toutefois, les stations avec prédominance de l’habitat riparien semblent plus proches en terme de 

cortèges ornithologiques des stations faiblement dégradées que les stations avec une 

augmentation des structures arbustives. Cela confirme l’ importance de la ripisylve et le maintien 

d’une bonne qualité de l’habitat pour les cortèges ornithologiques.  

 

Seules quelques stations ressortent nettement de l’analyse de la figure 5. Un cortège 

commun d’espèces est bien visible tandis que se démarquent quelques espèces à forte abondance. 

C’est le cas du moineau domestique Passer domesticus, de l’hirondelle de fenêtre Delichon 

urbica, de l’hirondelle rustique Hirundo rustica et de la Tourterelle turque Streptopelia decaocto 

qui sont fortement corrélés à la partie négative du premier axe. Le Canard colvert Anas 

platyrhynchos, la Mésange charbonnière Parus major et le Pinson des arbres Fringilla coelebs 

sont par contre fortement corrélés au deuxième axe. Ces espèces ne sont donc pas excentrées de 

façon unilatérale. Ces espèces sont souvent représentatives d’un déséquilibre lié à des activités 

ou modifications d’origine anthropique. Les stations où elles ont été observés en grands effectifs 

apparaissent nettement excentrées tel que les points 03L, 10L 11L et 09E. Les origines de ces 

déséquilibres sont diverses mais toujours liées à une modification du milieu (création d’étangs, 



 32 
 

urbanisation, présence d’un canal). Un troisième regroupement d’espèces apparaît, constitué du 

Faisan de Colchide Phasianus colchicus, de la Corneille noire Corvus corone, du Pouillot véloce 

Phylloscopus collybita et du Rossignol Philomèle Luscinia megarhynchos. Ces espèces sont 

considérées comme ubiquistes à l’ instar du deuxième groupe, ce qui explique l’ importance de 

leurs effectifs et le fait qu’on les retrouve sur plusieurs stations dégradées (02L, 03E, 09B). La 

séparation des espèces ubiquistes en deux groupes pourrait peut-être s’expliquer par l’ influence 

générée par les perturbations. Ces dernières favorisant les phénomènes de compétition 

interspécifique aboutiraient à un scindement des espèces appartenant à ce cortège ornithologique. 

 

Enfin, l’analyse du régime alimentaire fournit une information différente des niveaux 

d’études précédents. Cette variable biologique permettrait d’expliquer en partie la structure des 

secteurs à une échelle plus large : celle du paysage. Trois stations sont très visiblement 

excentrées du jeu de données (entourée en rouge sur la figure 6). Sur celles-ci, un régime 

alimentaire prédomine. Pour la stations 03L des espèces insectivores (tel que Delichon urbica) 

sont favorisées par l’urbanisation tandis qu’ il s’agit d’espèces granivores (Passer domesticus et 

Columba livia) pour la station 04E. Cette différence est liée au degré d’urbanisation supérieur sur 

le point 04E. Sur la station 10L, les limivores sont majoritairement représentés du fait de la 

présence d’étangs sur une superficie importante. Les autres points d’écoute sont répartis dans 

quatre groupes distincts. Les stations urbanisées, sont marquées par la dominance d’espèces 

granivores et/ou insectivores. Parmi ces dernières, les trois stations (01B, 05L et 04L) sur 

lesquelles les insectivores sont majoritairement représentés se situent à proximité d’habitation 

implantées dans des milieux prairiaux, favorisant la présence d’ insectes. Le point d’écoute 01C, 

légèrement excentré, est également dans le même cas de figure. On observe également un groupe 

de stations éloignées des villes et habitations, interconnectées avec des zones agricoles ou 

prairiales (station 08B, 03B et 03E par exemple). Un troisième groupe, se compose de sites sur 

lesquels le cours d’eau a une grande importance pour l’alimentation des oiseaux. On observe ce 

cas pour les stations 10E, 07E et 02E. La station 05E est dans une situation intermédiaire car 

positionnée sur une cressonnière où les oiseaux consommateurs de végétaux (Branta canadensis 

et Gallinula chloropus) sont bien représentés. La prédominance du régime alimentaire limivore 

sur ces sites, tient à la présence d’ importants effectifs de Canard colvert Anas platyrhynchos. 

L’urbanisation constante le long de la rivière � cole favorise cette espèce opportuniste. Enfin, un 

dernier groupe, au centre de la figure 6, est représenté par des stations inclues dans des paysages 

diversifiés (stations 02L, 11L et 06C par exemple) à l’origine d’une répartition équitable des 

régimes alimentaires des espèces observées. On peut donc constater sur une station fortement 
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impactée (11L) une importante diversité de régimes alimentaires chez les oiseaux, en raison de la 

diversité d’habitats à plus large échelle. Quelques points d’écoute figurent à des stades 

intermédiaires de distribution des régimes alimentaires. Pour les stations 06B, 07B et 02B par 

exemple, les habitats secondaires sont représentés par des plaines agricoles et des habitations, 

favorisant la présence d’oiseaux charognards comme la corneille noire Corvus corone et 

d’ insectivores comme l’hirondelle de fenêtre Delichon urbica et la mésange charbonnière Parus 

major.   

 

Les facteurs qui influent sur la variable « régime alimentaire » peuvent être d’origine diverse. Le 

régime alimentaire à lui seul ne suffit donc pas à expliquer l’état de conservation d’un habitat ou 

sa structure. Il peut toutefois aider à la compréhension des facteurs les plus influents sur la 

biologie des espèces et leurs exigences vis à vis du milieu. L’étude de cette variable pourrait 

s’ intégrer dans l’analyse de la structure du paysage afin de mieux appréhender les interrelations 

espèces/milieux.    

 

Cette étude sur les peuplements ornithologiques a montré l’ intérêt qu’ il pouvait y avoir à 

évaluer l’état de conservation des rivières à Renoncules au niveau de deux échelles spatiales 

distinctes. L’échelle locale du point d’écoute, i.e. de la station, reste l’échelle la plus informative. 

Imbriquée dans l’échelle globale du cours d’eau, elle a permis plus spécifiquement d’exploiter 

les données en terme d’ interaction entre variables environnementales et biologiques. Pour ce 

faire, il a été nécessaire de prendre en compte un nombre limité de variables, d’autant plus qu’ il 

est impossible de traiter tout les facteurs de façon équivalente et d’étudier chaque variable et ses 

interactions simultanément (McGill et al., 2006). Cela nous a conduit à exclure l’ indice BII et à 

conserver uniquement les variables les plus informatives à l’échelle stationnelle. L’échelle 

globale du cours d’eau tend à lisser les différences locales entre stations. Cela a été nettement mis 

en évidence pour d’autres communautés telles que la végétation et les invertébrés (Rambaud et 

al., en cours). Cependant, l’échelle du cours d’eau nous a permis d’observer une tendance en 

terme de capacité d’accueil et de distribution des espèces le long des rivières.  
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5.3.1. Echelle globale : le cours d’eau 
 

Les quatre rivières étudiées offrent des capacités d’accueil similaires pour les 

peuplements ornithologiques. Cependant, les distributions et compositions spécifiques diffèrent, 

probablement en raison de variations plus locales liées aux influences anthropiques. La Cléry 

semble la rivière la moins impactée. Les résultats démontrent que cinq stations sur les 11 sont 

moyennement impactées et 6 fortement impactées si l’on tient compte des variables 

environnementales. Plusieurs d’entres elles sont colonisées par des espèces rares ou assez rares 

en Ile de France (d’après Kovacs et Siblet., 1998) telles que la Bergeronnette des ruisseaux 

Motacilla cinerea ou le Martin pêcheur d’Europe Alcedo atthis. Une espèce très rare, la Pie 

grièche grise Lanius excubitor, y a été observée. Le Betz, est également un cours d’eau 

intéressant sur le plan ornithologique. Il comporte une station peu impactée, deux stations 

moyennement impactées, et sept fortement impactées. Ont pu être observées le long de celui-ci 

une espèce très rare, la Rousserolle turdoïde Acrocephalus arundinaceus et une espèce rare, la 

Pie grièche écorcheur Lanius collurio. Ces deux espèces ont été recensées sur des stations 

relativement peu impactées. Les deux derniers cours d’eau, le Lunain et l’Ecole, affichent en 

revanche des stations souvent très dégradées (huit pour le Lunain et six pour l’Ecole). Les causes 

de dégradation diffèrent suivant les cours d’eau et les impacts sont donc spécifiques. Sur la Cléry 

comme sur le Betz, un certain nombre de stations de pompage sont présentes. Des conséquences 

sévères en découlent, allant jusqu’à l’assec sur la Sainte Rose (affluent du Betz) plusieurs mois 

par ans selon Coton (Comm. Pers) adjoint au maire et président de l’AAPMA (Association 

Agréée de Pêche et de Protection du Milieu Aquatique) de la commune de Dordives. Les 

conséquences sont moindres sur la Cléry, probablement en raison d’un débit supérieur. Sur le 

Lunain, l’agriculture et l’urbanisation sont les principales causes de dégradation. Les milieux 

annexes du cours de l’Ecole sont, quand à eux, particulièrement modifiés du fait de l’ importance 

de l’urbanisation sur le secteur étudié.  

 

La localisation géographique pourrait expliquer en partie l’état de conservation des 

habitats. Les stations suivis font en effet état de dégradation souvent plus importantes à mesures 

que l’on se rapproche de la région parisienne (urbanisation, agriculture intensive) et le seul cours 

d’eau suivi dans le Loiret (la Cléry) est celui qui semble associé au meilleur état de conservation 

général.  
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5.3.2. Echelle stationnelle : le point d’écoute 
 

A l’échelle stationnelle, divers facteurs permettent d’expliquer le gradient des classes de 

qualité en accord avec le QBR (indice de qualité des forêts ripariennes). Les milieux en bon état 

possèdent une couverture riparienne étendue, dominée par une strate arborescente et une 

connectivité avec les habitats secondaires élevée. L’état moyen se traduit par une baisse de 

couverture riparienne arborescente et une baisse de connectivité. Cette situation est compensée 

soit par une couverture arbustive nettement développée et une plus forte importance des habitats 

secondaires ce qui entraîne une alternance de milieux fermés et de milieux ouverts, soit par une 

trop forte dominance de l’habitat principal (en général, le couvert forestier, milieu très fermé) ce 

qui engendre une baisse de diversité des habitats environnants. La baisse de qualité considérée 

dans ce cas dépendra toutefois du stade d’évolution du système forestier lui-même.    

 

 5.4. Le choix de la communauté ornithologique  
 

Un certain nombre d’ indicateurs ripariens - incluant les oiseaux - peuvent être utilisés 

dans l’évaluation de la connectivité entre les écosystèmes (Brooks, 1991). De nombreuses études 

font état de l’affectation des espèces forestières, celles-ci déclinant, lorsque l’habitat forestier est 

fragmenté (Foreman, 1976 ; Ambuel et Temple, 1983 ; Freemark et Merriam, 1986).  

 

Les peuplements d’oiseaux qui habitent dans les forêts riveraines se caractérisent 

généralement par une importante richesse spécifique (Tournier, 1976 ; Naiman et Décamps., 

1997 ; Godreau et al., 1999). Leur composition montre en fait que ce sont des associations 

d’espèces aux exigences très différentes, où l’on peut schématiquement voir trois ensembles 

écologiques ou guildes. Celles-ci sont constituées d’oiseaux forestiers, de lisière et d’oiseaux 

directement liés à l’eau (Frochot et al., 2003). 

 

 D’après Blondel (1975) les peuplements ornithologiques constituent une source 

d’ informations particulièrement précieuse lors de l’évaluation des milieux pour plusieurs 

raisons : 

 

- les communautés d’oiseaux réagissent rapidement aux perturbations de leur habitat. 

- ils colonisent tous les types d’habitats, même ceux qui sont artificialisés. 
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- ils sont facilement utilisables et rapidement identifiables sur le terrain ce qui permet des 

études à de grandes échelles spatiales.  

 

Frochot (1975) rappel également que les méthodes d’échantillonnage peuvent permettre 

de mieux comprendre les variations de populations d’oiseaux sur des échelles spatiales et 

temporelles. 

 

 Quelques difficultés sont cependant à considérer lorsque l’on choisit d’utiliser les 

peuplements ornithologiques en tant que bioindicateurs. Les principaux avantages et 

inconvénients des communautés ornithologiques sont présentés dans le tableau 1 ci-dessous.   

 

Tableau 6. Intérêt des peuplements d’oiseaux en tant qu’ indicateurs de l’état d’un hydrosystème : 

principaux avantages et difficultés rencontrés d’après Frochot et al. (2001). 

 

 AVANTAGES DIFFICULTÉS 

- Bonne détectabilité 

des oiseaux.  

Grande liste d’espèces accessibles 

rapidement.  

- 

- Grande mobilité.  Réaction rapide aux perturbations. - Influence de facteurs extérieurs au secteur. 

- Grands domaines 

vitaux. 

Permet d’évaluer à l’échelle du 

secteur fonctionnel.  

- Médiocre évaluation à l’échelle ponctuelle. 

- Complexité interne 

de chaque habitat. 

Permet d’évaluer des variables 

originales. 

- les variables du milieu réagissent 

diversement aux perturbations 

- existe t-il des hydrosystèmes de référence ? 

- Diversité des 

habitats, de l’eau aux 

forêts des versants. 

Permet d’évaluer la dimension 

latérale de l’hydrosystème. 

- les habitats peuvent réagir diversement aux 

perturbations 

- existe t-il des hydrosystèmes de référence ? 

- Longévité   Inertie après perturbation.  

 

Par rapport à notre problématique, les communautés ornithologiques sont 

particulièrement intéressantes puisque les cours d’eau et leurs abords abritent des peuplements 

d’oiseaux abondants et diversifiés, dont les diverses espèces sont liées à l’eau de manière très 

différente. Certaines dépendent obligatoirement de l’eau vive, d’autres des milieux humides 

latéraux, des cordons de ripisylve, etc. Les peuplements d’oiseaux caractérisent assez fidèlement 
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chaque type de cours d’eau et réagissent à divers impacts tel que la chenalisation du lit ou des 

changements d’occupation des sols dans le lit majeur. Il semble donc possible de les utiliser 

comme indicateurs de l’état de santé de l’hydrosystème, en construisant des indices s’appuyant à 

la fois sur des caractères collectifs du peuplement (nombre d’espèces, abondance…) et sur 

certaines guildes ou espèces particulièrement sensibles (Frochot et al., 2001). Ils permettent par 

ce biais d’effectuer une comparaison de la qualité des cours d’eau en terme de connectivité et de 

fragmentation des habitats par l’ intermédiaire de points d’échantillonnage.   

 

 L’ensemble de ces raisons a conduit à suivre cette communauté faunistique pour répondre 

aux objectifs des études en cours sur l’état de conservation des rivières à renoncules (voir p35).  

 
5.5. Choix de l’échelle spatiale  
 

La description des milieux et une première approche d’évaluation de l’état de 

conservation des habitats passe par le choix de l’échelle spatiale à laquelle se situer. Pour 

répondre aux objectifs, nous avons choisi de représenter les données ornithologiques à deux 

échelles spatiales différentes. Une première échelle localisée par point d’écoute (englobant zone 

riparienne et milieux interconnectés) et une échelle plus large sur l’ensemble de chaque cours 

d’eau dans le but d’obtenir une vision globale de l’état de conservation. Le choix d’une première 

échelle locale est motivé par la volonté de différencier les parcelles de chaque point d’écoute en 

fonction de leur degré de dégradation ou de conservation et de proposer par la suite des mesures 

de gestion ou éventuellement de restauration en ciblant de prime abord les secteurs à fort intérêt 

patrimonial. 

 

5.6. Difficultés rencontrées et limites de l’étude 
 

Il existe une relative complexité des paramètres de l’environnement auxquels les oiseaux 

sont susceptibles de réagir. Dans l’ensemble, il serait possible de multiplier les critères pris en 

compte dans le développement d’ indices mais cette démarche risque d’aboutir à une évaluation 

trop complexe et difficile à vulgariser (Frochot et al., 2001). L’enjeu est donc de choisir une 

alternative se situant entre accessibilité d’utilisation, d’ interprétation et de précision déterminée 

par le nombre de variables prises en considération.  

 

D’après Frochot et al. (2001), les communautés ornithologiques sont plus aptes à la 

définition de l’état de conservation des habitats à l’échelle du cours d’eau entier qu’à celle de la 
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station. Dans la mesure où de nombreux points d’écoute se situent sur des emplacements 

identiques à ceux faisant l’objet d’un suivi pour d’autres taxons, il a paru utile initialement de 

comparer les données des communautés ornithologiques, avec celles de groupes taxonomiques 

tels que les invertébrés. Cette opération n’a pu être réalisée en raison de données manquantes 

mais figure dans les perspectives du projet. Elles permettront d’obtenir d’éventuelles précisions 

sur la qualité des milieux en interconnexion avec le milieu aquatique, ceci en fonction de 

l’échelle d’observation.   

 

Un autre aspect influençant de façon importante la qualité des échantillonnages concerne 

les conditions météorologiques. Des matins de froid particulièrement vifs, un temps pluvieux ou 

un brouillard de faible densité, peuvent biaiser de façon non négligeable les résultats lors de 

l’échantillonnage de terrain. De même, un vent fort « brouillera » la perception des chants 

d’oiseaux tandis qu’un froid vif incitera les différentes espèces à adopter une attitude discrète. Il 

a donc été nécessaire de réaliser tant que possible les relevés ornithologiques dans des conditions 

météo optimales qui assurent d’une part la localisation visuelle des différentes espèces d’oiseaux 

et d’autre part leur détermination auditive.  

 

Par ailleurs, étant données les contraintes temporelles et d’effectifs disponibles pour 

assurer l’échantillonnage, seules de faibles superficies linéaires ont fait l’objet d’un suivi 

régulier. Ainsi, l’échantillonnage réalisé ne prend pas en compte l’ensemble des cours d’eau de 

leurs sources à l’embouchure, mais un tronçon le plus représentatif possible de l’habitat « Rivière 

à renoncules ». De même, des méthodes plus précises que le STOC EPS, telles que l’ Indice 

Ponctuel d’Abondance (Blondel et al., 1970) n’ont pu être appliquées à ces travaux en raison de 

la durée nécessaire pour l’application de ce protocole. Les résultats obtenus ne reflètent donc pas 

une exhaustivité des espèces nicheuses présentes sur les différents secteurs, mais bien une 

première évaluation.    

 

5.7. Améliorations du protocole 
 

A la suite de ce travail, des améliorations sont proposées concernant la collecte des 

données géographiques. Outre les descriptions des milieux par l’ intermédiaire des diverses 

variables environnementales relevées sur les sites, un complément d’ information est à prévoir via 

l’analyse de cartes IGN, de données CORINE LandCover et éventuellement d’archives qui 

constitueront une base précieuse quand à l’appréciation de l’ouverture des milieux, la 
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fragmentation ou encore la connectivité entre les différents habitats. Cet aspect n’a pas été 

développé au cours de ce travail faute de temps mais se révèlerait particulièrement informatif 

dans des cas d’études similaires. L’estimation de la densité des espèces d’oiseaux est également à 

améliorer. Kissling et Garton (2006) ont utilisé pour estimer la densité des espèces, les 

techniques « single observer variable circular plot » (SOVCP) et « paired observer variable 

circular plot » (PDVCP). Les points d’analyse sont extraits des recommandations de Buckland et 

al. (2001) pour développer un modèle de probabilité de détection. L’estimation de densité est 

237% plus élevée avec la PDVCP que par observateur unique (SOVCP) estimant dans un rayon 

fixe. Des techniques de modélisation sont donc à envisager pour obtenir des résultats plus fiables 

sur les espèces, non plus en terme d’abondance mais de densité estimée, tenant compte 

également de la probabilité de détection des espèces contactées. Enfin, la menace de 

réchauffement global demande une capacité à prédire l’effet d’un changement d’environnement 

sur la biosphère (McGill et al., 2006). A une échelle plus locale, il est donc nécessaire d’effectuer 

des suivis réguliers sur plusieurs années afin d’obtenir une base de données suffisante pour la 

réalisation de modèles, lesquels montreraient les tendances évolutives des communautés et de 

leur milieu, et pour pouvoir agir en conséquence.  

 

 

6.1. Mesures de gestion : 
 

Etant donné les obligations de l’état français vis-à-vis des directives européennes, des 

mesures de gestion doivent être proposées en vue d’améliorer l’état de conservation des habitats 

considérés. Les propositions apportées par les cahiers d’habitats Natura 2000 (Bensettiti et al., 

2002) sont à élargir, intégrant un aspect paysager et fonctionnel comme en attestent les résultats 

de ce présent rapport. Les habitats - 3260 – 4 et 5 ne peuvent pas en effet faire l’objet d’une 

gestion indépendante des habitats et des communautés adjacentes qui entrent en interaction avec 

ces premiers. Les habitats secondaires et la connectivité de la ripisylve assurent notamment une 

représentation du paysage sous forme de mosaïque qui est d’une grande importance sur le plan 

fonctionnel. Cette mosaïque joue un rôle indispensable au maintien d’espèces et de différentes 

communautés aux exigences spécifiques. Ceci a été particulièrement démontré ici au travers de la 

communauté ornithologique. Un travail de fond est à envisager avec les gestionnaires afin de 

considérer la conservation des cours d’eau à l’échelle du bassin versant, mais aussi à un niveau 

beaucoup plus local. Une altération très ponctuelle peut avoir des répercussions sur une grande 

partie de l’habitat induisant une fragmentation et/ou une disparition des communautés originelles 
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remplacées par des espèces appartenant à des communautés plus ubiquistes et plus tolérantes aux 

perturbations. Concrètement, cela passe par un recensement des activités perturbatrices du milieu 

en vue de limiter leur impact. Il serait souhaitable que les activités de pompage pour l’ irrigation, 

observées sur le Betz et la Cléry par exemple, soient réglementées de façon stricte. D’après 

Bensettiti et al., (2002) les ruptures de débits dues à des excès de pompage constituent en effet 

une menace importante.      

 

Il apparaît difficile de proposer des mesures de gestion en rapport avec des outils 

juridiques (Arrêté Préfectoraux de Protection de Biotope, Réserves Naturelles, etc.) souvent 

difficiles à mettre en place et n’étant que peu adaptés à des situations aussi contrastées que celles 

que nous pouvons observer à des échelles locales. Toutefois, la présence d’espèces d’ intérêt 

communautaire justifierait l’emploi de tels dispositifs. On pourra se référer à ce sujet au travail 

de Kovacs et Siblet., (1998) pour les oiseaux de la région Ile de France, dont une synthèse est 

proposée dans le tableau 5 de l’annexe 4. La réflexion doit donc s’opérer au cas par cas mais 

dans le cadre réglementaire global des directives européennes. Ponctuellement, des conventions 

de gestion avec les propriétaires riverains privés sont à prévoir. La communication avec les élus 

locaux, les mairies, les fédérations de pêche, les gestionnaires en général, est indispensable pour 

atteindre les objectifs de conservation visés.  

 

La réalisation de travaux de réhabilitation des milieux (favorisant un bon état et une 

bonne connectivité de la ripisylve) visant à favoriser la diversité à toutes les échelles spatiales 

pourra être conduite par l’ intermédiaire de méthodes de génie écologique. Le suivi de l’ impact de 

ces travaux ultérieurs ou de nouvelles perturbations anthropiques pourra être réalisé via les 

variables et indices proposés dans le présent rapport.   
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ANNEXES I  
 

Car te 1/250.000 localisant les points d’écoutes sur  chaque cours d’eau étudiés. 
Les points d’écoute sont numérotés de l’amont vers l’aval de 1 à 12.  
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Figure 1. Carte 1/250.000 de la zone d’étude sur la Cléry  

Figure 2. Carte 1/250.000 de la zone d’étude sur le Betz  
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Figure 3. Carte 1/250.000 de la zone d’étude sur l’Ecole 

Figure 4. Carte 1/250.000 de la zone d’étude sur le Lunain 
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Tableau 1. 

ANNEXE I I   
 

LES CODES HABITAT – STOC-EPS 
    

 
Habitats précision 1 précision 2 

A. Forêt (arbres > 5m de hauteur) 1 Feuillus 1 Semi-naturelle ou âges mélangés 1 Chêne 
  2 Conifères 2 Plantations équiennes 2 Hêtre 
  3 Mixte (> 10% de chaque) 3 plantation non équienne 3 Erable 
    4 Plantation mâture (> 10m de haut) 4 Châtaignier 
    5 Jeune plantation (5-10m)  5 Autre essence feuillu 
    6 Parc (arbres éparses et prairies) 6 Sapin 
    7 Sous-bois dense  7 Epicéa 
    8 Sous-bois modéré  8 Pin 
    9 Sous-bois éparse  9 Mélèze 
    10 Bois mort présent  10 Autre essence conifère 
    11 Bois mort absent  11 Autre essence 
    
B. Buissons (ou jeune forêt < 5m de hauteur) 1 Forêt de régénération  1 Feuillus 1 Surtout grands (3-5 mètres) 
  2 Buissons calcicoles  2 Conifères 2 Surtout petits (1-3 mètres) 
  3 Lande  3 Mixte (10% de chaque) 3 Sous-bois dense 
  4 Jeune taillis  4 Buissons feuillus de marais  4 Sous-bois modéré 
  5 Nouvelle plantation  5 Buissons conifères de marais  5 Sous-bois éparse 
  6 Coupe « à blanc »  6 Buissons mixtes de marais  6 Fougères 
  7 Autres 7 Feuilles persistantes  7 Pâturé 
    8 Garrigue   
    9 Maquis   
    
C. Pelouses, marais et landes 1 Pelouse calcaire sèche  1 Haies avec arbres 1 Non pâturé 
  2 Lande herbacée  2 Haies sans arbres 2 Pâturé 
  3 Lande de bruyère  3 Lignes d’arbres sans haie 3 Foin 
  4 Pelouse humide naturelle 4 Autre limite de terrain (mur, fossé...) 4 Beaucoup de fougères 
  5 Autres pelouses sèches  5 Groupe isolé de 1-10 arbres   
  6 Pelouse inondée/marais pâturé 6 Pas de haie   
  7 Roselière  7 Montagne   
  8 Autres marais ouverts 8 Digue   
  9 Marais salants      
  10 Tourbières     
  11 Marais salé     
    
D. Milieux agricoles 1 Prairie cultivée 1 Haies avec arbres 1 Non pâturé 
  2 Prairie non cultivée 2 Haies sans arbres 2 Pâturé 
  3 Mixité prairie / cultures 3 Ligne d’arbres sans haie 3 Céréales 
  4 Grandes cultures 4 Autre limite de terrain (mur, fossé...) 4 Maïs 
  5 Verger / vignes / maraîchers  5 Groupes isolés de 1-10 arbres 5 Tournesol 
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  6 Autres types de cultures  6 Cour de ferme, basse-cour  6 Colza 
    7 Pas de haie  7 Cultures à racines 
      9 Autres cultures 
      8 Sol nu 
      10 Rizières 
    
E. Milieux bâtis ou urbanisés 1 Urbain  1 Bâtiments 1 Industriel 
  2 Suburbain 2 Jardins 2 Résidentiel 
  3 Rural  3 Parcs municipaux, zones de loisirs 3 Beaucoup d’arbres 
    4 Traitement des eaux urbaines  4 Peu d’arbres 
    5 Près d’une route (< 50 mètres)  5 Grande surface de jardins (> 450m2) 

    6 Près d’une voie de chemin de fer (< 50 mètres)  6 Moyenne surface de jardins (< 50 
mètres) (100 - 450 m2) 

    7 Décharge d’ordures  7 Faible surface de jardins (< 100 m2) 

      8 Beaucoup de buissons 
      9 Peu de buissons 
    
F. Milieux aquatiques 1 Mare (moins de 50 m2) 1 Non utilisé/non perturbé  1 Eutrophique (eau verte) 
  2 Petit étang (50 - 450 m2) 2 Sports nautiques  2 Oligotrophique (eau claire, peu d’algues) 
  3 Lac/réservoir (berges naturelles)  3 Pêche à la ligne  3 Dystrophique (eau noire) 
  4 Réservoir (berges non naturelles)  4 Activité industrielle 4 Bigarré (eau claire, beaucoup d’algues) 
  5 Carrière de gravier, de sable...  5 Traitements d’eaux usées  5 Courant faible / moyen 
  6 Ruisseau (< 3m de largeur)  6 Autres dérangements  6 Courant fort 
  7 Rivière (3m < largeur < 10m) 7 Activité industrielle 7 Dragué 
  8 Fossé inondé (< 2m de largeur)  8 Petites îles  8 Non dragué 
  9 Petit canal (2 - 5m. de largeur)    9 Rives nues 
  10 Grand canal (> 5m de largeur)    10 Rives avec végétation 
  11 Eaux saumâtres (salins, lagunes…)     
  12 Fleuve / rivière large (> 10m)      
    

G. Rochers terrestres ou côtiers 1 Falaise  1 Montagne  1 Roche nue 

  2 Eboulis, pente rocheuse 2 Pas en montagne  2 Végétation basse présente (mousses, 
lichens…) 

  3 Pavement calcaire  3 Bord de mer 3 Graminées présentes 

  4 Autres sols rocheux  4 Fort dérangement par l’homme (grimpeurs, 
promeneurs...) 

4 Buissons présents 

  5 Carrière (grimpeurs, promeneurs...)     
  6 Mine / abîme / terril     
 7 Grotte    
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Tableau 2. Code Habitat pour chaque point à partir du protocole STOC EPS. 
 
 
 

Numéro de 
point 

Type 
d’habitat 
Principal. 

Précision Espèces 
dominantes 

Milieu 
Ouvert/ 
Fermé 

Type 
d’habitat 

secondaire. 
Précision Espèces 

dominantes 

Milieu 
Ouvert/ 
Fermé 

1L D2 5 2 F A1 2;5;8 11;2;3 O 
2L D4 7 3 ; 4 O A1 2 ; 9 ;11 1 ; 5   
3L D2 5 2 O E3 5 2,4,7,9   
4L D2 7 2 F A1 1 ; 9 5 ; 3   
5L C7 3 1 F C6 1 1   
6L A1 1 5 O A3 1 ; 7 1 ; 8 ; 5   
7L A1 1 ; 8 5 F     
8L D2 1 2 F A1 1 ; 8 5   
9L A1 1 ; 9 5 O A3 6 1 ; 7 ; 11   
10L F4 3 1 ; 5 F A1 7 5 ; 1   
11L F10 3 1 ; 5 O E3 2 2 ; 3 ; 6   
1B E3 3 ; 5 2 ; 3 ; 8 O A1 2 ; 4 ; 8 5   
2B A1 1 5 ; 1 F C5 6 1   
3B A1 1 5 O D2 2 2   
4B D2 1 2 O A1 1 1 ; 5 ; 3   
5B A1 1 ; 9 1 ; 3 ; 5 F D3 7 2 ; 3   
6B E3 1 ; 2 ; 5 3 ; 8 F D1 1 2   
7B D3 5 2 O A1 1 5 ; 3   
8B C7 5 1 F A1 1 5   
9B D2 1 1 O A1 1 5   
10B C4 1 1 O B7 1 ; 4 1 ; 3   
1C D3 5 1 O D2 4 2   
2C A1 1 ; 8 5 F D4 7 4   
3C A1 1 ; 8 5 O D4 4 4 O  
4C A1 1 1 ; 5 F     
5C C4 5 1 O A1 1 ; 8 5   
6C A1 1 5 F     
7C A1 2 ; 4 ; 8 5 O D2 7 1   
8C A1 1 1 ; 5 F A1 1 5   
9C D4 7 4 O A1 1 5   
10C A1 1 ; 7 5 F     
11C E3 3 4 ; 9 O A1 1 ; 8 ; 11 5   
12C E3 2 2 ; 4 ; 5 ; 9 F A1 2 ; 4 ; 8 ; 11 5 O 
1E A1 1 ; 8 5 ; 1 F/O A1 2 ; 7 5 ; 3   
2E A1 1 ; 8 1 ; 5 F     
3E D3 7 1 ; 8 O C7 6 1   
4E E3 2 ; 5 2 ; 4 ; 6 ; 8 F     
5E D5 1 9 O A1 1 ; 8 1 ; 5   
6E A1 1 ; 7 5 F A1 2 ; 9 5   
7E A1 1 ; 8 5 ; 3 F E3 2 3 ; 5 ; 9   
8E D2 1 ; 4 2 O A1 1 ; 8 5 ; 3   
9E E3 2 ; 5 2 ; 3 ; 5 ; 8 O A1 1 3 ; 5  F 
10E D4 7 3 ; 6 ; 7 O A1 1 ; 9 5   
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Quelques exemples de structure paysagère des points d’écoute : 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 

 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
Figure 5. Structures paysagères de quelques points d’écoute le long du Betz.  
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 

Station 02B 

Station 03B 

Station 01B 

Station 04B 
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ANNEXE I I I   

 
 
Tableau 3. Le BII : Catégories de métriques, réponses attendues et nombre de métriques dans 
chaque catégories qui serait responsable de perturbations (a) : 
 

Catégorie de métrique Réponse attendue Métriques responsable de 
perturbation 

- Abondance totale 
 
- Richesse spécifique native  
 
 
- migrateurs néotropicaux 
- Fauvettes 
- Tolérants 
- Intolérants  
- Omnivores/ Granivores 
- Insectivores  
- Espèces s’alimentant au sol 
- Espèces se nourrissant dans le 
feuillage  
- espèces se nourrissant sur l’écorce  
- nidification au sol 
- nidification au sol de milieu boisé 
- nidification dans les cavités 
- nidification dans les cavités et au sol 
- nid sensible (woodland ground 
nesters + native cavity nesters). 

Augmentation avec une perturbation modérée, 
décroissent avec une forte perturbation. 
Augmentation avec une perturbation modérée, 
décroissent avec une forte perturbation. 
 
Décroissent 
Décroissent 
Augmentent 
Décroissent 
Augmentent 
Décroissent 
Augmentent 
Décroissent  
 
Décroissent 
Décroissent 
Décroissent 
Décroissent 
Décroissent 
Décroissent 
 

0 
 
1 
 
 

2,3 
1,3,4 
3,4 

1,2,3 
3,4 
1,3 
3,4 

2,3,4 
 

3,4 
0 

2,4 
3 

1,2,3 
0 

1,2,3,4 

(a) : Pour chaque catégorie (exceptées l’abondance totale et la richesse spécifique native), 4 métriques ont été testées : 
nombre d’espèces, nombre d’ individus, pourcentage d’espèces et pourcentage d’ individus (notés 1,2,3,4 dans la 
troisième colonne). Sur les 62 métriques testées, 32 montrent une réponse claire à la perturbation.      
 
Pour chaque métrique, les scores de chaque site ont été combinés et opposés à la classification des perturbations.     
 
 
 
 
 

ANNEXE IV  
 
 
Tableau 4 : traits influençant les espèces gagnantes/ perdantes dans un monde « dominé par 
l’homme » (homogénéisation biotique), d’après M. MC Kinney and J. L. Lockwood  (1999) :  
 

Traits favorisant l’expansion Traits favorisant l’extinction 

- Traits de type r (petite taille, fécondité élevée). 

- Grande variabilité 
- Espèces répandues  

- Dispersion rapide 

- Généraliste (Euryotopie)  
- Commensalisme avec l’homme. 

- Traits de type K (Grande taille, faible féconditée). 

- faible variabilité  
- rare  

- dispersion lente  

- Spécialiste (Sténotopie)  
- faiblement adaptées aux activités humaines.  
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Tableau 5. Synthèse du mode opératoire déterminant le statut de vulnérabilité régional des espèces 
d’oiseaux nicheuses en Ile de France (after Kovacs and Siblet 1998) : 
 

Statut régional 

Evolution de la population 
nationale. 

TR + OCC (hors 
nicheurs accidentels). 

R AR AC à TC 

Population française en fort déclin 
(RR) En danger (1) Vulnérable (2) Vulnérable (2) - 

Population française en déclin (R) 
et population régionale en déclin. En danger (1) Vulnérable (2) A surveiller (1) - 

Population française stable ou en 
augmentation modérée.  En danger (2) ou 

vulnérable (1) Selon 
évolution de la 

population régionale. 

Vulnérable (3) ou 
rare 

Selon évolution de la 
population régionale. 

A surveiller (2 et 3) 
(espèces de la 

directive oiseaux et 
peu fréquentes en 

France uniquement). 

- 

Population française en forte 
augmentation. A surveiller (4 et 5). A surveiller (5)  - 

 
Définition des catégor ies : 
 
En danger (deux groupes) :  
 
- (1) Espèces TR en Ile de France et en régression en France.  
- (2) espèce TR et en régression en  Ile de France, dont les effectifs sont stables en France.   
 
 
Des mesures de protection urgente sont nécessaires.  
 
Vulnérable (trois groupes) : 
 
- (1) espèces à effectifs très limités en Ile de France (TR) mais stables ou en augmentation modérée en France.    
- (2) espèces un peu plus abondantes en Ile de France (R ou AR), mais en régression en France.   
- (3) espèce R et en régression en Ile de France, dont les effectifs sont stables en France.   
 
Ces espèces nécessitent la mise en œuvre d’une politique de conservation active.  
   
Rare (un groupe) : 
 
Espèces à effectifs limités en Ile de France (R) mais stables en France et dans la région.  
 
Une protection des sites abr itant les pr incipales populations est souhaitable. 
 
A surveiller (5 groupes) : 
 
- (1) Espèces AR en Ile de France, en déclin au niveau national ;  
- (2) Espèces AR en IDF à effectifs stable mais limités au niveau national (statut N3 ou N4, cf annexe 1).  
- (3) Espèces AR en IDF, mentionnées dans la Directive « oiseaux », dont les effectifs ne semblent pas en déclin.    
- (4) Espèces TR et d’ implantation récente en IDF, en progression « modérée » en France ;  
- (5) Espèces  TR et d’ implantation récente en IDF, mais en très forte progression au niveau national.  
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Tableau 6. Définition de la rareté des espèces nicheuses en région Ile de France (after Kovacs 
and Siblet., 1998).  

 

156 espèces Degré de rareté Evaluation du nombre de couple 
nicheurs en Ile de France 

Equivalence en nombre de couple 
par carte au 1/50.000 sur la base de 
34 cartes en IDF 

20 OCC Espèces nicheuse occasionnelles - 
23 TR De 1 à 20 couples   0,6 couple par carte  
10 R De 21 à 100 couples   De 0,6 à 3 couples par carte  
22 AR De 101 à 500 couples   De 3 à 15 couples par carte 
14 AC De 501 à 2000 couples   De 15 à  60 couples par carte  
37 C De 2001 à 20.000 couples   De 60 à 600 couples par carte 
24 TC Plus de 20.000 couples   Plus de 600 couples par carte 
6 INT Espèces nicheuses introduites    - 

 
   

ANNEXE V  
 

Représentation des cortèges observés en pourcentages
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Figure 6. Représentation de la distribution des cortèges ornithologiques observés sur les 4 secteurs d’études au cours 
de l’année 2006 (en pourcentage). Le cortège désigné par « 0 » correspond aux espèces inclassables dans une des 
autres catégories. Les individus répertoriées « #N/A » sont ceux pour lesquels l’ identification de l’espèce n’a pas été 
réalisable. 
   

   Tableau 6b. Détail du type d’alimentation des espèces étudiées d’après Blondel et al., (1984). 
 

Abréviations  Régime alimentaire 
Gr Consommation de graines 
Fr Baies, fruits, glands 
Fo Consommation de feuilles et bourgeons 
In Insectes, araignées, myriapodes, isopodes, vers, serpents  
Ca Consommation de la chair des petits vertébrés 
Li Consommation des invertébrés d’eau douce 
Ch Consommation de charognes. 
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Cor tèges  au point 6E au pr intem ps  2006
(répar tit ion en %).
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Cor tèges  au point 7E au pr intem ps  2006
(répar tit ion en %).
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Cor tèges  au point 10E au pr intem ps  2006
(répar tit ion en %).
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Cor tèges  au point 9E au pr intem ps  2006
(répar tit ion en %).
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Figures 7 à 10. Quelques exemples de cortèges ornithologiques. Le cortège désigné par « 0 » correspond aux espèces inclassables dans une des autres catégories.  
Les individus répertoriées « #N/A » sont ceux pour lesquels l’ identification de l’espèce n’a pas été réalisable. 
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ANNEXE VI  
 

Tableau 7. Données brutes concernant la richesse spécifique et l’abondance par cours d’eau 
pour la saison 2006. 
 

Code STOC EPS Nom français Types*  Abondance 
Lunain 

Abondance 
Cléry 

Abondance 
Betz 

Abondance 
Ecole 

PRUMOD Accenteur mouchet L 0 0 1 2 
ALAARV Alouette des champs L 2 2 0 0 
MOTCIN Bergeronnette des ruisseaux E 2 4 2 4 
MOTALB Bergeronnette grise L 5 5 5 3 
MOTFLA Bergeronnette printanière L 0 0 2 0 
BRACAN Bernache du Canada E 3 0 0 0 
PYRPYR Bouvreuil pivoine F 2 0 0 1 
EMBCIT Bruant jaune L 0 2 8 1 
CIRCYA Busard saint martin L 0 0 1 0 
BUTBUT Buse variable L 0 2 1 0 
ANAPLA Canard colvert E 12 5 5 41 
CARCAR Chardonneret élégant L 1 2 2 0 
STRALU Chouette hulotte F 0 1 0 0 
CORCOR Corneille noire L 25 29 33 31 
CUCCAN Coucou gris F 12 11 7 18 
TYTALB Effraie des clochers - 0 0 0 1 
STUVUL Etourneau sansonnet L 29 7 11 19 
PHACOL Faisan de Colchide L 2 1 8 7 
FALTIN Faucon crécerelle L 2 0 0 1 
SYLATR Fauvette à tête noire F 5 12 11 18 
SYLCOM Fauvette grisette L 0 1 2 0 
SYLBOR Fauvette des Jardins L 1 0 0 1 
FULATR Foulque macroule E 1 0 0 0 
GALCHL Gallinule poule-d©eau E 4 1 1 7 
GARGLA Geai des chênes F 2 7 9 5 
MUSSTR Gobe-mouche gris L 0 0 0 1 
PODCRI Grèbe huppé E 1 0 0 0 
CERBRA Grimpereau des jardins F 1 4 1 3 
TURVIS Grive draine F 1 3 2 1 
TURPHI Grive musicienne - 2 8 0 3 
ARDCIN Héron cendré E 2 0 2 1 
DELURB Hirondelle de fenêtre L 49 0 12 15 
HIRRUS Hirondelle rustique L 20 8 22 6 
HIPPOL Hypolaïs polyglotte L 1 1 2 1 
CARCAN Linotte mélodieuse L 0 0 1 0 
LOCNAE Locustelle tachetée L 1 2 2 1 
ORIORI Loriot d©Europe F 1 8 4 2 
APUAPU Martinet noir L 10 10 2 7 
ALCATT Martin-pêcheur d©Europe E 2 5 1 3 
TURMER Merle noir - 46 58 31 55 
AEGCAU Mésange à longue queue L 3 7 6 0 
PARCAE Mésange bleue L 26 34 18 16 
PARMAJ Mésange charbonnière L 2 45 20 37 
PARCRI Mésange huppée L 0 0 2 0 
PARATE Mésange noire L 16 3 0 1 
PARPAL Mésange nonnette F 48 1 0 0 
PASDOM Moineau domestique L 4 1 11 22 
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PASMON Moineau friquet L 0 1 0 0 
LARRID Mouette rieuse E 33 0 3 0 
Indéterminé Non identifiée(s) - 39 33 39 25 
ANSANS Oie cendrée E 0 0 2 0 
PERPER Perdrix grise L 14 2 0 0 
MELUND Perruche ondulée - 1 0 0 0 
DENMAJ Pic épeiche F 6 8 2 3 
DRYMAR Pic noir F 3 5 0 3 
PICVIR Pic Vert L 2 9 6 4 
PICPIC Pie bavarde L 0 1 2 4 
LANCOL Pie-grièche écorcheur L 0 0 1 0 
LANEXC Pie-grièche grise L 0 1 0 0 
COLLIV Pigeon biset L 0 2 1 21 
COLOEN Pigeon colombin F 2 1 0 3 
COLPAL Pigeon ramier - 36 49 24 49 
FRICOE Pinson des Arbres - 44 36 34 35 
PHYTRO Pouillot fitis F 0 1 0 0 
PHYCOL Pouillot véloce F 15 25 13 4 
LUSMEG Rossignol philomèle F 17 12 22 7 
ERIRUB Rougegorge familier L 10 17 7 7 
PHOOCH Rougequeue noir L 2 3 2 1 
ACRSCI Rousserolle effarvatte E 1 2 2 3 
ACRARU Rousserolle turdoïde E 0 0 1 0 
SERSER Serin cini L 2 0 1 0 
SITEUR Sittelle torchepot F 2 1 0 0 
STEHIR Sterne pierregarin E 2 0 0 0 
SAXTOR Tarier pâtre L 0 1 0 0 
STRTUR Tourterelle des bois F 0 1 7 2 
STRDEC Tourterelle turque L 24 11 8 14 
TROTRO Troglodyte mignon F 22 31 19 26 
CARCHL Verdier d©Europe - 12 14 7 8 

 

Les espèces dont le code figure en vert ne sont représentées que par des individus recensés en dehors du 

protocole STOC EPS. 
 

*  Types : E = Oiseaux d’eau 

        F = Oiseaux forestier   

        L = Oiseaux de lisières et milieux ouverts.     

        -  = Inclassables   
 

Code couleur des abondances : 

                0 = Espèce non observée sur le cours d’eau 

        8 = Effectifs en gras pour les espèces dont la présence est notée sur tous les cours d’eau 

        1 = Effectifs des espèces observées sur un à trois cours d’eau maximum. 
 

Total nombre de données en 2006 : 1496 

Total espèces contactées en 2006 (dans et hors protocole STOC) : 77 
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ANNEXE VI I  
 

Tableau 8. Nombre d’espèces représentées selon les variables biologiques et l’ indice patrimonial pour les données 2006. 
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    77 2197 20 27 31 46 4 17 11 38 27 12 62 13 8 2 15 35 12 22 9 5 15 3 2 6 9 29 24 4 3 2 1 2 1 2 

“SP” = nombre d’espèces, “ABOND06” = Abondance totale en 2006, “MIGRA.O” = migrateurs, “MIGRA.MP” = migrateurs partiels, “MIGRA.N” = sédentaires, “NID.NA” = nidification non répertoriées, 

“NID.CA” = nidification dans des cavités, “NID.NCA” = nidification dans des cavités naturelles, “NID.NS” = Nicheurs au sol, “Gr” = Granivore, “Fr” = Frugivore, “Fo” = Feuillage et végétaux, “In” = 

Insectivore, “Ca” = Carnivore, “Li” = Limivore, “Ch” = Charognard, “COMPALIM.FO” = Comportement alimentaire [espèces se nourrissants sur le feuillage], “GR” = se nourrissant au sol, “TW” = se 

nourrissant sur les rameaux, “BU” = se nourrissant dans les buissons, “TR” = se nourrissant sur les troncs, “AE” = se nourrissant en vol, “NA” = Hors catégorie, “IP.IDF.TR” = Indice patrimoniale pour 

la région Ile de France [espèces très rares], “R” = espèces rares, “AR” = espèces Assez rares, “AC” = espèces Assez Communes, “C” = espèces Communes, “TC” = espèces Très Communes, “INT” 

= Espèces introduites, “AS2” et “AS3” = espèces à surveiller Cat2 et 3, “VU1“ et “VU2” = Espèces vulnérables Cat.1 et 2, “RAR” = espèces rares, “ED1” = espèces menacées Cat.1. 

Nombre de contacts par espèce d'avril à juin 2006 sur le site du Betz
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 Figure 11. Exemple d’espèces observées en fonction du numéro de passage et de la date sur le cours du Betz. 
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Résumé : 

 

 L’étude présentée ici rentre dans le cadre d’un travail de thèse dont l’objectif principal 

est d’évaluer l’état de conservation de l’habitat - UE 3260 - « Rivières des étages planitiaire à 

montagnard avec végétation du Ranunculion fluitantis et du Callitricho-Batrachion » par le 

suivi de différentes communautés faunistiques et floristiques. Ce travail a porté plus 

particulièrement sur les peuplements ornithologiques de quatre cours d’eau d’ Ile de France et 

du Loiret. La collecte de données de terrain s’est déroulée au cours de deux années 

consécutives (2006 et 2007) entre les mois d’avril et juin. La stratégie d’échantillonnage s’est 

basée sur le protocole de Suivi Temporelle des Oiseaux Commun par Échantillonnage Ponctuel 

Simple (STOC EPS). Des données complémentaires sur un certain nombre de variables 

environnementales ont été récoltées parallèlement et des corrélations entre ces variables et les 

communautés ornithologiques ont pu être testées. Plusieurs indices biotiques ont finalement été 

utilisés afin d’évaluer la qualité biologique et l’état de conservation des cours d’eau 

sélectionnés. Une réflexion est actuellement en cours dans le but de créer un indice simple et 

représentatif de l’état de conservation des rivières à renoncules.  

 

Mots-clé : Etat de conservation, rivières à renoncules, ripisylve, peuplements ornithologiques, 

indices biotiques.    

 

 

Abstract : 

 

 The present study has been developed within the framework of the PhD project with 

main objective to estimate the habitat conservation conditions of the - UE 3260 – “water 

courses of plain to mountain levels with the Ranunculion fluitantis and Callitricho-Batrachion 

vegetation”  by monitoring different fauna and flora communities. In particular, birds 

populations of four different rivers of Ile de France region and the Loiret county (France) were 

monitored between April and June in two consecutive years, 2006 and 2007. The sampling 

method was based on the new Breeding Bird Survey scheme launched in France in 2001. 

Additional data (such as connectivity and riparian forest quality) of several environmental 

variables were also sampled and correlation between these variables and ornithological 

communities was tested. Several biological indices were used to evaluate biological quality and 

the conservation conditions of selected rivers. Our results suggest development of a new simple 

and representative index in order to estimate the conservation conditions of water courses with 

Ranunculion fluitantis and Callitricho-Batrachion vegetation.        

  

Key Words : Conservation condition, Water-crowfoot rivers, riparian forest, ornithological 

population, biological indices.  


